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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU -17 MAllS f 858. 

RÉFORME DES LOIS SUR LA. MILICE. 
(Pétitions présentées ù la Chambre, du 2S décembre 18!57 ail IO mars 1858.) 
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RAPPORT 
FAIT, AU. NOM DE LA comUSSION (•), PAR M. COO!IHN8. 

MESSIEURS, 

Votre commission m'a chargé de vous présenter le rapport sur les pétitions, 
relatives au recrutement de l'armée. Dans l'impossibilité où elle s'est trouvée 
d'examiner les nombreux documents et les graves questions qui se rattachent à 
ces pétitions, elle s'est bornée, après avoir entendu la 'lecture du rapport, à en 
adopter les conclusions, en laissant à l'auteur la responsabilité des fails et des 
vues qui y sont exposés. 

Le mode de recrutement forcé, par voie de loterie, introduit chez nous depuis 
la conquête de nos provinces par la première république française, a toujours 
soulevé tant de réclamations et de plaintes qu'on peut le considérer comme une 
des innovations les plus difficiles à faire pénétrer dans nos mœurs, Lors de la 
création du royaume des Puys-Bas, le recrutement volontaire fut promis à nos 
populations et servit, eu effet, dt! base 'au système de milice consacré par la loidu 
18 janvier 1817. Après quelques efforts insuffisants pour composer, de la sorte, 
une année permanente, le gouvernement du roi Guillaume I= transforma, dans 
la pratique, l'exception en règle, et le service fut rendu généralement obligatoire 
au moyen du tirage au sort, tempéré par le remplacement mercenaire au profit 
des familles aisées. En f 85f ~ le Congrès national déclara qu'il était urgent de 
pourvoir à l'organisation de l'armée, Celle prescription n'a été qu'incomplétemenr 

(1) La commission était composée de M.M. V Al'IDiR Dol'lcK.T, président , P111sol'I, Coo1w1s, 
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exécutée : le recrutement, base de tout établissement militaire, n'a pas été 
modifié. Le Gouvernement, il est vrai, a reconnu à diverses reprises que nos 
lois de milice étaient vicieuses· en plusieurs points et qu'il serait utile et équitable 
de les réformer. Il nous présenta nième, en ! 8a2, un prnjct de réforme, examiné 
dans les sections de la Chambre: Mais cc projet, qui provoqua de graves dissen 
timents, resta enfoui, pendant cinq années, dans nos cartons, et disparut, avec 
tout notre arriéré législatif, sous le coup de la dernière tlissolution. 

L'ajournement indéfini d'une réforme impatiemment désirée, semble expliquer 
Je nombre extraordinaire de pétitions qui nous furent adressées à partir des der 
niers jours du mois de décembre. A notre rentrée, le i9 janvier, nous eûmes à 
prendre connaissance de six cents pétitions environ, portant plus de onze mille 
signatures, et émanant de conseils communaux, d'électeurs, de pères de familles 
et d'autres citoyens belges, sans distinction de parti ni de classes. Une foule de 
journaux de toute opinion s'associèrent à cc mouvement et contribuèrent à l'éten 
dre. La lecture de ces journaux et la vérification des documents qui nous occu 
pent, démontrent clairement, cc semble, qu'on aurait tort de croire que le 
pétitionnement est une œuvrc de parti ou le fruit d'une agitation factice. En quel 
ques semaines j ,800 pétitions contenant 70,000 signatures nous avaient été 
envoyées. De tels résultats ont une signification sérieuse qu'il est de notre 
devoir d'apprécier sainement, au seul point fic vue de l'intérêt national. 

On essaiera, dans ce rapport, de présenter une analyse exacte des documents 
soumis à la Chambre et d'exposer 1a question telle que les pétltionnaires l'ont 
comprise· et qu'elle s'offre à nos délibérations. On ne négligera pas d'opposer à leurs 
arguments les réponses dont ils sont suscepti bics. 

La 'première pensée de votre rapporteur, Messieurs, fut de vous rappeler, avec 
quelques détails, les divers systèmes de recrutement pratiqués dans le monde 
civilisé, ancien et moderne. Il se proposait de démontrer ainsi que la loterie mili 
taire, invention relativement récente, puisqu'elle ne date que de la fin du 
xvme siècle, n'est point indispensable à la formation de belles et bonnes armées 
souvent couronnées par la victoire. li avait préparé depuis longtemps les éléments 
de celte étude. Mais, cédant au désir que vous avez bien voulu lui exprimer de ne 
pas retarder le dépôt de son rapport, et ne voulant pas insérer dans nos annales 
parlementaires un gros volume d'histoire qu'il compte publier à ses frais, il s'est 
décidé à ne vous soumettre qu'un travail ordinaire, pour lequel il sollicite votre 
indulgence. 

Voici donc comment raisonnent la plupart des pétitionnaires : 
A quelque point de vue qu'on se place, la conscription est injustifiable. 

Instituée dans un intérêt général, elle n'atteint qu'un petit nombre de familles, 
laissant affranchies d'un lourd impôt celles que le hasard du sort, de la naissance 

. ' 
de la fortune et de la santé favorise. Elle crée ainsi des priviléges importants à 
une époque où l'on se vante de les avoir effacés tous. EH!:! est inégale et inique, 
mème envers les !01000 citoyens qu'elle frappe annuellement, car les uns sont 
obligés de servir en personne ( c'est-à-dire de perdre plusieurs années de leur 
liberté, les plus belles années de leur vie et les plus favorables à l'apprentissage 
d'un métier ou à la formation d'une carrière), tandis que les autres se libèrent au · 
moren d'un sacrifice d'argent. La conscription C:SL pareillement réprouvée par le 
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grand pnncrpe · économique de la division du travail; elle force à apprendre le 
ruétier des armes une foule de Belges qui n'en retirent aucun proât, et qui s'em- 
pressent de··· l'ouhHêr 't]ès qu'ilsrentreht_aü foyer patemel; enfin, elle n'est pas 
même ·avantrigeüse à là discipifoe et à la conslstance militaires, car il est indubi 
table que des [eunes gens, enrôlés contre leur gré et exercés pendant deux ou trois 
ans seufom~m, sont 1hoihs disposés et moins aptes à faire leur devoir en face de 
l'ennemi que ne le seraient des volontaires, rompus à toutes les fatigues du métier 
et envisageant le service comme une carrière d'un avenir assuré ·pour eux. 

Nos lois fondamentales et nos mœurs 'exigent l'égalité de l'impôt, 001 ce qui est 
la ·même chose, la proportlonnalité de l'impôt. 'I'out citoyen a à remplir envers 
l'État les mêmes devoirs, dans la mesure de ses ressources et de ses forces. La 
eontrlbutlort du pauvre est moins élevée que celle <lu riche, ainsi le veulent la 
justice etle bon sens. Que dirait-on d'une législation finnneièrë d'après laquelle 
fa même somme d'impôt, f ,tlOO francs, par exemple, serait demandée à une 
famille d'ouvrier· et à une famille de millionnaire, selon les caprices du sort? Que 
dirait-on surtout lorsqu'on verrait le hasard condamner à cet. impôt la première 
famille et en affranchirl'nutre.P On crierait à l'injustice, et avec raison; or, disent 
les pétitionnaires, cette injustice forme la hase de notre système de recrutement. 
La loi n'exige point le service personnel, elle autorise tous les citoyens ù se faire 
remplacer ·par des soldats volontaires, c'est-à-dire à se libérer au moyen d'une 
somme d'argent; le Gouvernement Iui-mème, faisant la concurrence aux sociétés 
de remplacements, affranchit de toute responsabilité le jeune homme qui, après 
avoir tiré un mauvais numéro, verse une certaine somme dans la caisse officielle. 
La loi ne prélève doncpas ce qu'on appelle l'impôt du sang; elle k transforme en 
impôt d'argent et elie s'en contente. En réalité, la loterie décide, non pas que tel 
ou tel sera soldat i mais que tel ou tel payera une somme qui varie de 800 à 
.f 1t'>OO francs, en temps de paix, et de 2,000 à 4,000 francs et au delà, en temps 
de guerre. 

Si tous les citoyens qui tirent un mauvais numéro , selon le dicton populaire, 
étaient forcés de servir en personnne, l'anomalie qu'on vient de signaler disparaî 
trait, une sorte .d'égalité serait rétablie entre les pauvres et les riches, et le sort 
déciderait de la liberté des citoyens au lieu de leur fortune. Encore pourrait-on 
prétendre qu'il n'est pas juste d'incorporer indistinctement dans l'armée le fils qui 
nourrit son père et le fils nourri par son père. Mais cette objection s'évanouirait 
devant l'égalité de traitement personnel fait à toute la jeunesse. 

Est-ce à dire que les pétitionnaires désirent l'abolition du remplacement? Non, 
certes. Le :remplacement a été fortement critiqué; il déplaît surtout aux officiers 
de tout grnde.iqui ne seraient pas éloignés de se joindre à des publicistes soi-disant 
égalitaires pour en demander 1a suppression. Mais ce serait une étrange façon de 
remédier aux inconvénients et aux injustices résultant de la milice forcée, que de 
violenter la vocation d'un plus grand nombre de citoyens, en obligeant nos 
•W,000 conscrits i1 servir tous ch personne. Quelque défectueux que soit Je rem 
placement, au.double point de vue de l'équité el de la discipline, il faut le main 
tenir comme une atténuation du mal que nous déplorons, jusqu'à cc qu'on ait 
coupé celui-ci dans sa racine. 

A moins d'obliger tons les Belges à passer tour ù tour par l'armée ( ce que nul 
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ne demande, croyons-nous), il convient de taisser à quelques-uns la faculté de 
suivre la carrière de leur choix. On ne parle 'ici du remplacement (préalable ou 
postérieur au tirage au sort), que poür inonitet qu'il lransforine leserviee per 
sonne) en un impôt péeuniàire, et qu'il crée· ainsi un véritable privilége pour les 
familles favorisées de la fortune. Ce privilége est un mal, sans doute, mais on 
peut, on doit le tolérer, dans l'état actuel des choses, parce qu'il prévient plus 
d'inconvénients qu'il n'en cause, et parce qu'il n'aggrave pas les charges des mal 
heureux que le sort atteint. 

On insiste sur ce point capital. On dit que, Je remplacement étant admis et 
pratiqué par le Gouvernement lui-même, _il n'y a pas de raison pour en imposer 
la charge aux familles.• Le Gouvernement est mieux à même que les familles de 
se procurer de bons soldats; puisqu'il les choisit dès à présent pour les familles 
qui loi payent une certaine somme d'argent, pourquoi n'étendrait-il pas cet Usage 
et ne choisirait-il pas des remplaçants pour les familles à qui il est impossible de 
trouver cette somme? L'armée n'est-elle pas une charge nationale à su pporter 
par la nation tout entière? Dès que cette charge se résume en un sacrifice tlnan 
cier, ne faut-il pas qu'elle pèse sur la grande famille belge plutôt que sur des 
familles isolées? 
Toutes les dépenses ·de ·l'armée sont supportées par le budget; tous les citoyens 

belges y contribuent dans de justes proportions fixées par les lois. Quelle raison y 
a-t-il d'imposer à dix mille familles (selon les résultats d'une loterie à laquelle 
quarante mille familles seulement prennent part) les frais de recrutement, alors 
que les frais d'entretien, de solde, etc., sont prélevés sur le budget qui est la bourse 
commune de la nation? Il y a là une distinction arbitraire que l'équité et le bon 
sens ne sauraient ratifier. 

En effet, pour agir avec équité, le Gouvernement, qui se borne aujourd'hui 
à fournir des remplaçants aux familles riches et aisées , devrait en fournir aussi 
aux familles laborieuses et pauvres, sauf ù demander à celles-ci une indemnité 
proportionnée à leurs ressources, ainsi que les choses se passent pour toutes les 
dépenses de l'armée autres que celles du recrutement. Mais, pour être compléte 
mcnt juste et pour se montrer fidèle aux principes de la Constitution belge, il 
ferait mieux encore de se procurer, aux dépens du budget, tous les soldats dont 
il a besoin, et de ne pas foire intervenir dans cette opération un certain nombre 
de familles. 

Quand on examine dans ses détails l'application du régime actuel de recrute 
ment, on découvre d'autres anomalies, d'antres injustices criantes que les péri 
tionnaires s'accordent à nous signaler. 

Ainsi, le maintien de l'ordre public et de l'indépendance nationale, garanti par 
l'armée, n'intéresse pas moins les diverses catégories de citoyens exemptées par la. 
loi (art. 90 à 9o) et même les personnes du sexe que les jeunes gens désignés pa/ 
la loterie. Le malade, l'estropié, le fils unique, celui qui n'a pas la taille requise, 
les ministres des différentes religions, les femmes, etc., ne concourent pas à la 
dépense du contingent, qui est acquittée tout entière, selon les arrêts du sort, par 
1a moindre partie de la population, et souvent par des familles que cet impôt 
inégal ruine à jamais. La conscience publique trouve tout. naturel que l'armée 
ne se compose que d'hommes valides, mais elle ne ratifie pas l'avantage énorme 
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accordé ',\UX trois quarts des citoyens de n'avoir aucune charge-à supporter du chef 
de la formation du comingent. 

Examinant, il y a quelques années, certaines.réformes proposées par des, publi 
cistes éminents, voire rapporteur, Messieurs, écrivit les lignes suivantes - qu'il se, 
permet de reproduire ici, parce qu'elles résument les idées de divers pétition 
naires. 

cc l\tM. J .~B. Nothomb et Joffrès, maintenant le principe des lois'. actuelles, 'lais 
sent aux miliciens la faculté de SC libérer au moyen d'un sàc'rifiê~ 'financier., 
1\1. Nothomb n'impose ce sacriflce qu'aux jeunes gens non exemptés, M. Joffrès 
Je demande à tous ceux que la loi fait participer au tirage .. L'adoption-du: principe 
du rachat ( déjà partiellement appliqué par le: Département de la Guerre) consti 
tuerait sans doute un progrès dans la voie où marche l'opinion publique, Mais 
deux vices csscntieJs•sllbsiste~ajcnt encore: le service forcé des. pauvres et. 1a répa» 
tition de l'impôt-argent sur _un trop petit nombre <le familles. L'équité resterait 
blessée. Or, lorsqu'on propose une réforme au nom _de l'équité, il faut ètreéqui 
table. Est-il juste de réclamer justice en déplaçant l'injustice? 

,, Bien que les systèmes de. MM. :Nothomb· et Jolfrès offrent -des différences 
notables, ils s'accordent encc pointçqu'ils étendent defait la charge militaire àta 
presque totalité de la classe _appelé~ chaque année ail tirage. M. Nothomb veut 
qu'on se libère d'avance s~,1,1s peine de ne pouvoir plus se faire remplacer. M. .Jof 
frès exige une somme d'argent <te tous les miliciens que le sort ne. frappe pas .. 
J'avoue que cette réformepurement, financière me répugne presque autant que le 
régime en vigueur. Un exemple me fera mieux comprendre. 

,, Supposons trois pères de famille. L'un, pauvre, possède deux fils propres au 
service; l'autre, d'une fortune moyenne, a aussi deux fils, - mais. affranchis de la 
milice à cause de défauts corporels; le troisième, riche, a deux filles. Or, la con 
scription, ou l'impôt-argent qui la remplace, frappera la première famille et n'a~ 
teindra pas les deux autres. Le jeune homme bien constitué fera huit années de· 
service militaire, attendu qu'il est trop pauvre pour s'en affranchir. Le. jeune 
homme myope, ou affligé de tout autre mal qu'il a peut .• être

1 
contracté pa1· son 

inconduite, sera laissé en repos, quoique les moyens de se libérer pécuniairement 
ne lui manquent pas. Quant aux filles, il ne sera pas question d'elles, et leur père 
ne payera rien. 

» Cependant, il est clair que ces trois familles ont un intérêt égal au maintien 
de l'ordre public et de l'indépendance nationale. Peut-être même celles que Ja loi 
exempte de la charge militaire, ou de son équivalent, doivent-elles souhaiter plus 
particulièrement que la paix soit garantie par la force armée, attendu que les 
riches et les faibles sont plus menacés en temps de trouble. Pourquoi n'applique 
rait-on pas, en matière de recrutement, le principe qui a prévalu à l'égard de la 
garde civique? Toutes les Iarnilles qui ne sont pas représentées dans les rangs de 
la garde civique sont financièrement taxées, d'après le revenu dont elles sont 
supposées jouir. 

>) Dès qu'on change l'impôt: personnel en impôt pécuniaire, il faut le faire 
peser sur toutes les familles, dans la mesure de Jeurs ressources, et supprimer le 
service obligatoire. 

µ Quand l'impôt du .recrutement , transformé en impôt pécuniaire, sera . 2~ 
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acquitté par la généralité des contrlbuables, il sera supporté saris murmure et 
paraîtra insensible. Condensé sur une partie de la population, il l'éërasëra, et il 
deviendra aussi impopulaire que la-conscription, tempérée par. le sort. Aujour 
û'bùi, les familles que le hasard favorise échappent à tout impôt. Dans les sys 
tèmes de MM. J.-B. Nothomb el Jofïrès, les chances de bonheur sont enlevées et 
le sacrifice est inévitable. 

». Pourquoi prélever sur 10,000 ou 20,000 familles les millions qu'exigera le 
recrutement volontaire? Pourquoi leur imposer une charge très-lourde qui pro 
file ·à un million de familles? )►

Citons encore quelques exemples allégués par les pétitionnaires : 
L'exemption du fils et enfant unique semble une mesure légitime, on du moins 

généreuse. Combien de fois, pourtant, elle constitue une véritable injustice ! Là, 
on voit un fils unique el riche rester tranquillement dans ses foyers, alors que son 
voisin, du même âge, qui travaille pour ses parents êt pour un frère au berceau, 
est appelésous les armes. Ici, l'ainé de huit enfants, dont il est le seul soutien, 
est également obligé de servir en personne ou de vendre tout l'avoir de la maison 
pour acheter un remplaçant, tandis que son voisin, fils unique ne travaillant qui: 
pour lui-même, n'est point inquiété. Ailleurs, un père,' qui aurait pu racheter un 
enfant, estdevenu pauvre, parce qu'il en a racheté trois. Qui ne voit que, pour 
Je citoye'n laborieux ou pour le modeste rentier, plnsieùrs enfants sont une charge 
plutôt qu'un avantage ? Qui ne sent que l'aîné d'une nombreuse famille est un 
second père, dont il e·st cruel de ln priver? Qui n'est disposé à reconnaître qu'il 
n'est pas juste de demander à une seule famille plusieurs de ses membres, alors 
que d'autres familles n'en livrent pas un seul à l'armée et ne payent pas une obole 
en acquitde ce privilége? 

Une commune offre ]es particularités suivantes : un modeste· fonclionnairc a 
du envoyer quatre de ses fils sons les drapeaux, et est mort dans la misère. Un 
homme riche, ayant neuf fils, les a gardés tous auprès de lui, sans recourir au 
remplacement, parce que la loterie leur avait été favorable. Un autre riche, ayant 
huit filles, et trois fils jugés impropres au service, a également échappé à toute 
dépense. Lorsque la loterie rend de pareils arrêts et que la loi crée de telles 
inégalités, on comprend les plaintes des populations. 

On n'insistera pas ici sur les fraudes qui se commettent au profit de Iamilles 
influentes. par des certiflcats inexacts, par des manœuvrcs coupables, etc.; cette 
matière est tropdélicate pour ètre approfondie. D'ailleurs, les détails n'importent 
guère· dans un débatoù le principe même- du tirage au sort est en jeu. 

On ne fera pas remarquer non plus que les familles influentes obtiennent Iaci 
lement, pour elles ou pour leurs protégés, des délais ou des congés que le com 
mun des familles n'acquiert qu'avec une extrême difficulté. Ces faits sont assez 
connus. 

Mais ici se place une observation grave, à l'appui des remarques générales qui 
précèdent. Le milicien que nous enlevons à sa famille, dont il est souvent l'indis 
pensable soutien; n'obtient pas de nous la moitié de la rémunération qui lui est 
due, Nèn-seulement nous le privons de sa liberté, mais nous l'obligeons à con 
tracter des dettes, qu'il lni est impossible d'acquitter avec sa paye, sa conduite 
fût-elle un modèle de prudence el d'économie. Après deux ou trois ans de service, 
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' il à fant de dettes envers s:i masse, comme on dit; que sa famille doit venir à son 

aide pour ohtellir son cdn.gé témporalre. Si ce secours n'arrive point, le malheu 
reux reste ah 'régiment jusqu'à ce qu'il soit quitte envers la masse, c'est-à-dire 
indéfiniment. · 

La loi organlque du 8 janvier 1817 a constamment été aggravée : elle était 
basée sür lés enrôlements volontaires; cite n'exigeait qu'un milicien par cent âmes 
et qu'un mois d'exercice par an; clic autorisait les communes à se libérer au 
moyen û'enrôlés volontaires; elle accordait des congés définitifs au bout de einq 
années; etc. On n'a pas besoin de vous faire remarquer, Messieurs, que les modi 
flcations intervenues depuis celte époque sont loin d'être libérales. Pour ne parler 
que de là durée du service, constatons qu'elle est aujourd'hui de huit années et 
qu'on vous a proposénaguère de la porter à dix années. 

La lecture des pétitions dont j'ai l'honneur de vous soumettre l'analyse, Mes 
sieurs, vous convaincra que le système d'exonération, préconisé depuis quelque 
temps, et qui parait avoir des partisans dans cette assemblée, ne répondrait pas 
aux intentions des réclamants. 

Le système dit d'exonération peut recevoir des applications diverses: en prin 
cipe, il tie1;t à procurer aux miliciens enrégimentés une sorte d'indemnité pécu 
niaire qui serait payée par les miliciens exemptés, soit par le sort, soit par la loi. 
Avant le tirage au sort, les jeunes gens qui ne voudraient pas servir en personne 
seraient obligés de verser une. certaine somme d'argent, dans une caisse officielle, 
au profit des appelés. Le remplacement, condamné par toutes les autorités mili 
taires, et déjà aboli en France, se trouverait ainsi supprimé, et quiconque ne se 
serait pas mis en règle envers la caisse, avant la loterie, devrait marcher. 

Une foule d'objccuons naissent d'elles-mêmes : 
D'abord, est-il juste de créer un tel privilége pour la fortune, et de forcer un 

citoyen à perdre huit ou dix années de sa liberté, uniquement parce qu'il n'a pas 
pupayer un impôt de quelques centaines de francs? 

Ensuite, est-il juste de le garder malgré lui sous les drapeaux, alors que, par 
un retour de fortune, il serait à même de s'y faire remplacer un an ou deux après 
l'incorporation ? 

Aujourd'hui, la faculté du rem placement est accordée à toutes les époques: et 
l'on voit fréquemment des miliciens rappelés dans leur famille, soit pour se ma 
rier, 'Soit parce que leur position financière s'est améliorée, soit parce que le père 
a voulu faire cesser une sorte de punition, soit dans d'autres circonstances trop 
longues à énumérer. Cet affranchissement après l'incorporation. est impossible 
dans le système de l'exonération, attendu que celle-ci doit être préalable, sous 
peine de compromettre le système, Il est clair que si Je remplacement pouvait 
s'opérer après le tirage au sort, beaucoup de familles peu aisées courraient les 
chances de la loterie. 
Puis, n'obligera-t-on à s'exonérer que les jeunes gens valides? Oui, diront la 

plupart des partisans de ce système, parce qu'on ne peut exiger le service mili 
taire des citoyens exemptés pur la loi actuelle. Mais alors l'exonération ne donnera 
que des résultats assez faibles, puisque la moitié au moins de la classe annuelle 
jouitdes exemptions légales. 

Obligera-t-on, au contraire, à s'exonérer tous les individus d'une même classe? 
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Alors le mol exonéraUôn u'a plus de sens, car il ne, saur~i~. s'âppliq uer aux mn 
Indes ni.aux estropiés, fotcément impropres au service, .et;l'i_nipôt~ar,gc1,1t demandé 

. · . ' . . . . . . 
à ceûe-càtégorie de citoyens pàrâîtra lourd et inique. Si l'on oblige les infirmes 
à contribuer à la caisse de recrutement, pourquoi ne pas y comprendre aussi les 
femmes et tout le reste de la nation? Et si l'lnflrnie · riche doit payel', comment 
fera-t-on pour obliger l'inflrrne pauvre à payer aussi? Ne faut-il pas que les nièmes 
charges soientdemandées à tous les citoyens indistinctement? 

· Et -cornmënt fixer le chiffre de l'cxouération P Taxerez-vous le riche comme le 
pauvre? Demanderez-vous la même somme à tons deux? Vous le devriez, pour 
rester fidèles au principe actuellement en vigueur, qui exige la même somme d'ar 
gent du pauvre- et <lu riche qui achètent un remplaçant. En effet, ~e n'est pas le 
service personnel que nous mettons en loterie, c'est le prix d'un remplaçant, prix 
égal pour le fils du millionnaire comme pour le flls de l'artisan. Si vous adoptez 
I'exonération dlfférentielle, vous blâmez le principe-du tirage au sort, qui prélève 
un impôt uniforme. Si vous décidez que l'exonération sera égale pour tous, vous 
arriverez à des conséquences bien difllciles à j ustifler; puisque · yq~s. imposerez 
directement la même conlribution à des fortunes_ différentes. A quelques_ familles, 
vous demanderez une. bagatelle; .à d'autres, tout leur avoir ; c'est-à-dire que, sans 
le vouloir, vous punirez la pauvreté et récompenserez la richesse. 

L'exonération, injusticiable en principe, sera d'une application très-ardue et 
n'offrira-qu'un seul avantage; celui de procurer quelque argent aux. miliciens 
actifs. Mais agréeront-ils cette compensation de la liberté perdue P 

Aü poiût de vue de l'éq'tiîh\ il: n'y a que deux systèmes de recrutement : le 
général et· le· volontaire;' le service ï1nposé à tous on à personne, la pratique 
anglaise ou la pratique suisse oü prussienne. Ïfors de là il n'y a qu'embarras et 
anomalies.' La'. plupart des. pétitions réclament l'enrôlement volontaire, sans rejeter 
le service général qui n'est autre, en réalité, que notre.garde civique. 
Quoique le nombre des pétitionnaires qui 'demandent le maintien de la ccnscrip 

lion militaire soit fort restreint, votre· rapporteur croit devoir exposer aussi les 
arguments les plus sérieux qu'on ait fait valoir à l'appui de leur thèse. 

Une armée de volontaires, dit-on, serait peu nombreuse, coûterait fort cher et 
compromettrait les libertés et la paix publiques. 
EHe serait peu nombreuse, parce' que le goût des armes n'est pas assez 

répandu en Belgique, et que le travail industriel et agricole est assuré d'une 
rémunération supérieure à celle que Je service militaire pourrait obtenir. 

Elle coûterait fort cher, parce qu'on ne formerait des régiments, qu'en offrant 
aux volontaires uné paye très-élevée. 

Elle compromettrait la sécurité· du pays et de ses institutions, parce qu'elle se 
composerait du rebut de la jeunesse . 

On invoque à ce sujet les leçons de l'histoire. On rappelle les difficultés que les 
officiers rencontraient; au siècle dernier, pour créer des bataillons et les tenir au 
complet; on cite les vains efforts que firent Louis XVIII et Guillaume Jer, après 
la chute du premier empire, pour substituer l'enrôlement volontaire au recrute 
ment forcé; on affirme que la discipline répugne pertlcnllèrcment aux soldats 
mercenaires, qui sont plus souvent punis que les miliciens; on cite surtout l'An 
gleterre comme un exemple à redouter. On soutient que les troupes de cette puis- 



( 9 ) [ N° 136.] 

sance ne valent pas celles du continent, et que le mauvais esprit qui les anime né 
peul être corrigé que par ta force brutale. 

A ces objections , dont la gravité est ineontestable, on fait les réponses sui 
vantes : 

Il sërait difl\dle, peut-être impossible de ··rormer én Belgique une armée 
de 801000 à 100,000 volontaires; le travail libre, convenableniënt rétribué, y 
occupe en effet presque tous lès bras, et CP- ne sërait qu'au prix d'énormes sacri 
fices qu'on se procurerait un si grand nombre de soldats, en temps de paix 'et <de 
prospérité. Mais une armée permanente de 80,000 à 100;000 honimes n'a jamnis 
été jugée indispénsable ni même utile. Notre effectif réel a toujours été de 2~,000 
à 5?S,000 hommes r il à Sidll à lotis les besoins; quoique le tiers se compose de 
conscrits, peu familiarisés encore avec les devoirs de leur état. 2D~000 volohlàlres 
bien disciplinés,' aiman] leur métier comme la êàrri·èrë de Ieür choix et · s'y con 
sacrant. corps et âme avec la conviction qu'une •. récompense généreuse les Attend 
à l'heure convenue, offriraient éettainerncnt il nos bravés offieiers be'aucôÙp plus 
de ressources qu'un nombre égalde militaires qui n'aspirent qu'à rentrer le plus 
t.ôl possible dans leurs foyers. 

Or, si .l'on réflêèhit que nôtre dTcctif actuel renferme déjù f 1,51l}volonttiirès, 
que, loin d'en augmenter le nombre, on tâche de le restreindre, afin qti;ils ne 
prennent pas la place des miliciens forcés; si l'on remarque que les volontaires 
sont mal payés, très-sévèrement traités etqu'aucun avantage présent ou à venirne 
leur est offert, on doit reconnaitre qu'on trouverait aisément 2(),000 volontaires 
le jour où l'on ferait du service militaire une fonction publique, .honorée, rétribuée 
et assurée â l'égal des· fonctions des douaniers, des commis aux accises, des ser 
gents de ville, etc. Qui ne sait que, lorsqu'une de ces dernières fonctions est vacante, 
les candidats sont sl nombreux que l'antorlté n'a que l'embarras du choix? Pour .•. 
quoi ne ferait-on pas queue à la ·porte d'un colonel, pour obtenir une place de 
soldat, comme on fait queue aujourd'hui à fa porte d'un ministre ou d'un · bourg 
mestre pour obtenir uneplace de douanier ou de sergen f de vi Ile? ;2o \ÛÛ0·ho.rnmes, 
rémunérés et pensionnés d'unemanière équitable coûteraient moins cher que I'ar •. 
mée de 80;000 à 100,000 hommes que nous possédons aujourd'hui. L'économie 
serait considérable, .ainsl qu'on le démontrera au besoin. Mais n'insistons passur 
ce côté de la question, car la plupart des pétitionnaires n'ont pus en vue ,une 
économie à réaliser. Dùt la dépensé être la même, dùt-elle s'accroitre cnecre, .ils.s'y 
résigneraient, en considération du bienfait que leur procurerait la suppression du 
tirage au sort. Constatons, ~n :effet, qpc l'appel de 10.,0Q0 hommes sous les dra 
peaux cause chaqueannée, à 101000 familles, des.pertes scusibles,,.qui, en bonne 
arithmétique sociale, 'doivent être ajoutées aux charges résultant du .budget de.la 
guerre. 

Ces points à part, -les partisans de l'état actuel des choses n'admeuont pas que 
nos cadres de 100,000 hommes puissent ètrc concentrés en une force.permanente 
de 2~,000 ù ilU,,OUU volontaires, à moins de meure e1) danger· l'indépendance el 
l'honneur de la patrie dans l'hypothèse d'une attaque de I'étranger, 100,0.00 horn 
mes leur semblent nécessaires pour garnir nos forteresses, et défendre, dans une 
position cnurale, tout ce que nous avons de plus cher, le Roi c.t son auguste 
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famille, le personnel du Gouvernement , Je drapeau belge, les caisses publi 
ques, etc. 

Cet argument est à coup sûr très-sérieux et mérite une àttehÜi>n sp'éëîâlc. 
On y répond que l'armée de volontaires devrait être.pritiëipalcrtiê1tt coffip()sé-c 

de cavalerie, de génie et. d'artillerie, armes spécialesdën! la création est partieu 
Hèrementdiûlcile, et qu'il serait indispensable de lui adjoindre douze à vingt régi 
ments d'infanterie, formés de tous les citoyens belges âgés de vingt èt un à vingt 
six ou à vingt-huit ans. Ces dernières troupes sérieusement organisées, à l'instar 
d'un premier han de garde civique, seraient commandées, autantque la loi fon 
damentale le permet, par les offleiers du Roi, et serviralent, en quelque sorte, de 
réserve aux volontaires. Elles se soumettraient de bonne grâce, à un exercice 
annuel d'une semaine, au camp ou ailleurs, pour devenir tout à fait dignes d'entrer 
en campagne avec les bataillons parfaitement diseiplisés qui const!tuei·~ieot 
l'armée permanente. A l'âge devingt-six ou de vingt-hultans (à déterminer d'après 
le chiffre de la réserve de guerre), Je garde civique aurait payé sa. dette ù · la 
patrie et serait affranchi de tout service ultérieur. 

Dans cc système, les forces nationales se trouveraient accrues plutôt que 
réduites, et le devoir militaire serait également et équitablement rempli par tous 
les. citoyens, 

Est-il vrai de dire qu'une armée de volontaires compromcttrnit la securiié 
du j,ays et ses institutions? On le nie, on. prétend que ce danger n'a jamais 
apparu, depuis le :nie siècle, dans les pays d'Europe, avant l'lntroduction de la 
milite forcée; qu'en Belgique notamment, les régiments volontaires, quoique fort 
malpayés, surenttoujours respecter leurs chefs et les lois, de mème qu'en Angle 
terre, où nul ne songe à demander la conscription, et aux Ét11is-U11is1 oùle tirage 
an sort ne serait pas moins impopulaire. On peut ajouter d'ailleurs ((UC les graves 
inconvénients dont on· parle ne se présenteraient certalnernent pas en Belgique~ si 
la carrière des armes y de-venait une fonction ordinaire, exercée par des hommes 
de choix, plus désireux de gagner loyalement la récompense promise que de s'in 
surger follement contre les institutions de leur pays. Enfin, en suppesant que cer 
taines natures rebelles pénétrassent exceptionnellement dans les. rangs del'armée, 
où serait donc le mal? Ces jeunes gens, aux passions trop vives, seraient mieux 
surveillés et corrigés dans les casernes que dans les foyers domestiques, et ne son 
geraient peut-être pas. à y faire le mal auquel ils se laissent entrainer. dans la vie. 
civile. 

Nos volontaires ne méritent d'ailleurs pas l'injure qui leur est faite; la plupart 
ont une conduite satisfaisante pour ne pas dire exemplaire, et nos sous-officiers 
peuvent, sous tons les rapports, servir de modèles 'à ceux des armées voisines. 
Tous sont des volontaires, pourtant; tous resteraient à leur poste et attireraient 
auprès d'eux des milliers de camarades, si un avenir quelque-peu satisfaisant leur 
était assuré. 

Il y aurait lieu de se montrer d'aul.ant plus sévère dans le choix des enrôlés 
que, parmi les avantages à lem offrir, au sortir du service, il Iuudrait comprendre 
nn titre privilégié n des fonctions civiles. Dans cet ordre d'idées, les volontaires 
qui auraient honernblemcnt servi pendant dix ou vingt ans seraient nommés, de· 
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préférence. à une foule de postes qu'ils seraient jugés aptes à remplir dans nos 
diverses adrninistrations. L'État ajournerait ainsi le payement de la pension, et les 
congédiés auraient le moyen d'en accroitre le chiffre. 

Certains partisans de la milice forcée poussent jusqu'à l'injustice, pour ne pas 
dire jusqu'à la calomnie, leur argumentation contre la milice volontaire. A les 
en croire, la plupart des volontaires sont à la fois de mauvais soldats et de 
mauvais citoyens, embarrassant l'armée et encombrant les prisous ; les militaires 
forcés, au contraire, se distinguent par leur moralité et leur discipline; ils réunis 
sent tous les avantages cl méritent tous les éloges. A cc propos, on invoque des 
chiffres qui pourront être examinés de près s'ils se produisent dans le cours de 
la discussion. 

De telles allégations ne sauraient rester sans réponse. 
D'abord, il paraît étrange que la vocation militaire, dont les volontaires sont évidem 

ment doués, les rende impropres au service. Dans tontes les carrières sociales, la voca 
tion est considérée comme une condition de succès. On la jngc indispensable pour 
le fonctionnaire, pour Je prêtre, pour l'artiste, pour le savant, et elle serait super 
flue, dangereuse· même chez le soldat, dont fa mission suppose un dévouement 
particulier! Celte manière de voir ne répugnc-t-elle pas au bon sens? 

Ensuite, s'il est vrai que les volontaires soient des soldats turbulents et des 
citoyens dépravés, pourquoi les admettre dans l'armée? Pourquoi ne pas les en 
exclure, tant les volontaires proprement dits que les remplaçants? Pourquoi 
leur offre-t-on officiellement des primes, pourquoi la loi les engagc-t-etlc ,'t venir 
en masse se ranger sous le drapeau national? Ou les détracteurs du service vo 
lontaire ont raison, et alors ils doivent le proscrire au double point de vue de 
l'intérêt de l'armée et de l'intérêt de la morale, ou ils ont tort, et alors ils doivent 
s'abstenir désormais des reproches réfutés ici. 
Puis, qu'on y prenne bien garde : prétendre que les volontaires ont tous les 

vices dont on se plaint, c'est porter contre l'armée une accusation irréfléchie, 
c'est dire que l'armée, dépeinte habituellement comme une école de moralité {!t 
d'ordre, est au contraire un foyer de désordre et d'immoralité. 

En effet, les volontaires sont les vrais enfants de l'armée; ils vivent dans son 
sein pendant huit années; au moins, ils en acquièrent l'esprit et les traditions; ils 
sont solidaires de sa gfo~t:_e et de sa prospérité; ils doivent l'aimer et l'honorer d'une 
façon particulière, Leur famille à eux, c'est le régiment; là est leur foyer, là est 
leur métier, là est leur avenir ... Si les faits démentaient cc programme, à qui la 
-faute ? A l'armée naturellement. Mais, hâtons-nous de le dire, il n'en est rien. La 
vérité est que les volontaires sont la force et l'orgueil de l'armée, et qu'ils ont droit 
à notre estime, à notre reconnaissance. Les volontaires, ce ne sont pas seulement 
ces hommes modestes et dévoués qui viennent offrir leur liberté el leur sang à 
la patrie, pour se livrer aux rudes et ingrats travaux imposés aux simples sol 
dats, en échange d'une maigre nourriture et d'une paye dérisoire; cc sont. aussi 
nos braves et admirables sous-officiers, qui remplissent leurs pénibles devoirs de 
tons les jours, avec une abnégation d'autant plus belle qu'elle n'a d'autre récom 
pense qu'une satisfaction morale; ce sont aussi nos officiers de tous grades, dont 
les lumières, le désintéressement et le courage sont justement proclamés. Voili1 les 



[ ~o J 56, ) ( 12 ) 

volontaires belges, qui sont au nombre de quatorze mille dans un effectif qui 
varie de vingt-cinq i, trente-six mille hommes (1). 

Un dernier mot à ce sujet : la getldarme•ric natîonêle, entièren1enttt composée 
de volontaires, est, sous tous les rapports, un corps d'élite el rend d'éminents 
services à l'État, malgré les faibles .avantages dont elle jouit. On est unanime à lui 
rendre cet hommage. La gendarmerie remplit des devoirs spéciaux, d'une nature 
souvent délicate; elle est le précieux auxiliaire de la justice, elle ~n est le bras 
droit et l'avant •. garde. A-t-cJlc jamais abusé de la mission dont elle s'acquitte? 
Non, certes. Une telle expérience nous autorise à croire que tous les régi 
monts belges pourraient être organisés avec le même succès, si les fonctions 
militaires étaient réglées, rétribuées et honorées comme les autres fonctions 
publiques. 

Concluons que cc sont les volontaires _qui ont constitué; fortifié l'armée belge 
et qui ont fait d'elle ce qu'elle est,. sous le commandement suprême ·clc_ notre Roi 
vénéré, une arméemodèle, tant J~pr ses connaissances spéciales que par l'esprit 
de patriotisme intelligent qui J'anime. Elle périrait, ou, du moins, -elle baisserait 
beaucoup dans l'estime de la Belgique el de l'Europe le jour oùl'élément volon 
taire disparaitrait de son sein. 

Les pétitionnaires n'ont garde d'aborder les considérations purement militaires. 
Votre rapporteur, Messieurs, doit garder la même réserve.Faisons pourtant deux 
remarques : la première, c'est que des hommes instruits, dont la compétence n'est 
pas contestée, ont souvent proclamé que nos miliciens, trop .tôt renvoyés dans 
leurs foyers et relégués dans la réserve, ne sont pas assez familiarisés avec la dis 
cipline et les exercices, et. qu'ils n'offriraient peut-être pas, sur les champs de 
bataille, une consistance digne de leur bravoure naturelle. Des régiments de 
volontaires , constamment retenus sous les rlrapeaux et traités en gendarmerie . . 

permanente, ne présenteraient pas cc grand inconvénient. 
La seconde observation pratique, est que l'instruction de 10~000 hommes par 

an, chiffre du contingent n incorporer, est une besogne fatigante et ennuyeuse 
pour les ofTiciers de tout grade, et surtout pour les sous ... officiers, qui en sont 
parfois accablés. L'accomplissement.de ce devoir tout matériel empêche d'excellents 
sujets de .se livrer à des études scientifiques où ils ne manqueraient pas de briller. 

Dans l'hypothèse d'une armée permanente de 50,000 hommes, engagés pour 
dix ans et disposés, 1a plupart, ù servir pendant vingt et vingt-cinq ans, il n'y 
aurait guère que 2,000 hommes nouveaux à incorporer chaque année, et nos 
régiments déployeraicnt sans peine des· çonnaissances bien supérieures encore à 
celles qu'ils offrent aujourd'hui. La qualité compenserait à coup sûr ln quantité 
réduite. 

. Mais, à proprement parler, il n'y aurait pas de réduction ·dans nos forces mili 
taires, puisque cette armée de 50,000 hommes'(cbitîre de notre effectif ordinaire) 
s'appuyerait, au besoin, sur une autre armée d'environ 100;000 hommes, corn- 

(1) Au -l •• janvier 18158, le 'nombre des volontaires 'étàit de 1 t ,51 O, non compris les officiers 
11i les élèves de l'école milltalrc. 
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posée de l'élite de la jeunesse belge. Vo'tre rapporteur se réserve de développer ce 
point capital; soussa responsabilité personnellc.. _ : ;- , : 

·_ Il ne tèrmi'rîtfra'JfüS- be t~l'pp'ôft sôtrirtiâire sans y reproduire llcllC;•renia'rquè que 
plusieurs pétitibnnaitès ont présëntée. · . : ; : . 

La force des. Êfats ne gît pas uniquement daris leurs armes; .elle consist~ plutôt 
-dans l'attachement des popùlations 'il leur nationalité , à leur go1~vèr11en1ent,dt 
leurs lois; dans celte eonvlëtiôn ''popcilairê qu'unir.révohl~ion in.téricÛr.e: QU là ,COD· 
quête étrangère-les priverait des biènfaits dont elles jouissent, Uncadnrintstrntlon 
paternelle, des Impôts modérés, le travail abondant. et facile fo~dé _su,r l'ordre e& la, 
liberté; en un mot, la simplification de tous les devoirs :·SOCÏ(\l)X imposés' au 
citoyen, et l'extension de ses droits civils etpo!Ùlqt{ès assurënt à 'un pays une force 
effective, constante et presque invincible. Le bonheur public élève le patriotisme 
à sa plus haute. puissance , et crée ainsi les meilleurs remparts dont une nation 
puisse s'entourer. Si la conscription était abolie dans nos provinces, le maintien 
de notre nationalité aurai] une garantie de 'plus ; 'car, la puissunce quelconque 
qui nous 'menacerait du retour de cette corvée impopulaire, rencontrerait une 
résistance efficace jusque dans le dernier de nos hameaux. 

Voici, -~Jessieurs, l'indieation des pétitions et du nombre des signatures, à la 
datè'fü{!O mars i8~8,-Presqüe toutes demandent ta.substüuuon des enrôlements 
volontàlres au tirage au sort, et un tiers au moins sont signées ou.certiflées par les 
autorités communales, ou portent les noms des bourgmestres et échevins : . . . _, 

. . . . 

Pnovtxca o'ANvBns. Anvers> iO pétitions avec 598 signatures. ,_;_: Lierre, 
i pétitionavec :108 signatures. -- Westerloo, 2 pétitions avecâi :f; signatures, _,.... 
Gheel, 2:pétilio'ns avec 5{ 5 signatures . ...- Tongerloo, 77 signatures .. - l!oog 
straelen, H9 signatures. -. Beersel, 48 signatures. -- . Meerho~tt,.~ pétitions avec 
{77- signatures. - f/orsselaer., 75 signatures. -- Boom , .. 52{_ sign~turest·--C-: 
Emblehem, 50 signatures. - Hersselt , 67 signatures .. -:_ H1Jls!~ol!,t, 78 signa 
tures. - Weelde, i iO signatures. - Essehen, 2 pétitions .. avec, 2~3 signatures. . . ' . 

- Borsbeek> 72 signatures. ~ Herenüunu, 2 pétitions avec_'~S signatures. - - .. . . 

Rethy, 5o signatures. _,....; Wommelqhem, {,5-signatures. ~ Wickevorst.,.14 signa- 
turcs. - Keyem, 48 signalures. -. ·IJoûtvenne., 49 signatures. -=- Bree,ndoiick; 
71 signatures .. .- lf/o,·tel, 98 signatures. -,Poppel,.f59 signatur~s.,.~ Wil 
marsdo n ek, 4i signatures. - Reeth ,..5 i si gna tores. - .(.oenhout, l.2~ signatures. 
- i1'.leerle., 94 signatures. -- Meir, a9 signatures. - fl1erxplas., :I_H> signatures, 
-- Broechem, l55 signatùrès.+Wuestwezel., 156 signatures.c-« :.Oev.e(,·a9 signa- 
tures. -- Postèl,.o4 signatures. -.- Z,oerleparwys,5,péti'iions avec15f>,signa 
tures. -. Calmpthour., H, signatures. - Sebrieek, 29 signatures. --•. Stabr,oeck, 
422 signatures. - Brassehaet, t>7 signatures. ~ Ryckevorsel, 212 signatures. 
- Oolen, 28-sigilatures. - Beersee, 168 signaturesv.-e- Bamsei; 2n signatures. 
-- _ .JJJortsel., !J2 signatures; -.· Saint-Job-'in-'t-Goor., 59 signatures .. 

Total des pétitions, 66. 
-- des signatures; 5;064,.. ,, 

BnAIIANT. Bruxelles, i8 pétitions avec 496 signatures. -,Nfo.e!les, 5 pétitions 
avec 57 i-slgnatures. -- Diest, l pétition avec 2 signatures. -- , Tit•le1tiori.t., !{péti.; · 
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tions avec 2091ignatures: JJ7avrej i pé&ition·ave_c.242 signatifres;--'- Pertoez ; 
2 pétiÜôns avec· 108 signatures. - Genappe_; 4 pëUtîô'r1s,avec 57 signatures. - 
llil&chéj 5:signàlffi'es. -· Asschê-lèr-Jleydeu, f7 signatures. ·-. Hekelohem, 
5 pétitions avec t5?; signatures. -Teralphene) 6isignaturcs.-· Erembodegem) 
6! signaturésr--« Z~llickj ·16 signatures.t-> Meréh!em, 2 pétitions avec·4[S signa 
tu rés,~ Lëdi!ghentj ·2·1 signatures. ·-· W aierloo, 200 signatures. -- Braine-Lal 
leud, fJ pétiûons :aVèc H9 signatüi'ës.:,.._ Baisy-Thy, 5 pétitio'üs avec 8t signa 
tU'i'è's.-· -· F'ille'ts•la--Loue~ 5 pétitions avec 89 signutures. -Pïllers, ~O signatures. 
Bois-tlé•f/iÏle'rs, 2 1pélitions avec ·59 sigùtil'llres. ---- Pieux-Genappe, 6 pétitions 
avec 45· ·sigtiafüré~.-- · Loupoigne; 4 pétitions avec 92 signatures. - Plancenoit, 
~ péïitiol:ls avèo 8f 1sig1'l"âtiltcs. - Ittre) 54 signatures. - Lillois-Witterzée, 
48 sigirarnrcs. ~ Jlevillèrs J 72 sigrratures. -· · fllont-Saint-GuibertJ 58 signatures. 
Ootbuis, .5 sig'r'i'àturcs. -·· Jauëh'e, Si signatures. -Dion-le-Mont, 59 signatures. 
.,;,;,;,,;,JJi'<m-'le-Fà/:) M signatures ....•.. ,JJotembeek-Weerbeek, 56 signatures. - 
Corlfeek,: t i signatures. -· fl110Htni9u.., 45 signatures. - tllont-Saint.:..André, 
70 sign-am~~-. -,;.;..,,.. Oisquer-ctJ, i O pétitions, avec 42 signatures. ~ Hérmnes , 
-:1 signature. - Wenimel, 46 signatures.---'- Thorembais-les-Béquines, f fi signa ... 
mres. - C-ovt•l..;Sàirit-Etienttè:, r:; pètitlons avec :HO signatures. - Opprebais, 
-:14,'.si•gna'l8ros', .i....,,.._'Glàbais, .2 pétitions avec· f 6 signatures. -Le1nbecq, i 08 signa 
tùfcs, ~ ft1.tldénbèt9j 82 sigrratures. -· Speelersthode, aO·sighatures. -Pierc 
kom, 6J signatures. -· Brussegfrem/06 signatures. -Betecom, 2 pétitions avec 
84 signatures. - Billaer, H>O signatures. - 11/ellery, ~a signatures. - Bee 
rinyen, a9 sigMtüres-. _,_; :.YJet.lerbou.lcrte:, 49 signatures. - Maderen., 7a signa 
ture-s>i-' iN<JbilÎe~su·r •. iJJeht1igtie, 7-'1 signatures. --- Blatirnoitt, o7 signatures. - 
Cetooœ=-Moiist~; 87 :s1ignaiorès, ~ Eoere, 57 signatures. ;...... Lérinnes, 2t signa 
turcs. i......., Ke-rsbeék .• ~tlîstom. ., 2D si'gaa·tu~4es. - Cobbeghem, t.5 signatures. - 
Tuurfü:hes-S~int-bam:b-erl, 5·1létitions:a·vec 12!> signatures. -Geest.:..Gerompont, 
2 pêtitiôns ,À\r'èc 95···si'gnatu1·c~.· - Grtrnd-Bigard, 24 signatures. - Grand 
Ro~\'èr-é-Hdtto)iioiil,'69 'signatotes .. ,....,., R·osi'ères, 25 signatures. - Limal, 79 signa 
turcs. ·..o..c Autre~-ÉgHse, füHignatu11cs. ~ IJ'Jalève-s-Saint-!1lartin, 6t signatures. 
.Mâ:tè'Ves-'Sa'inüi:..·hJt.trie,;..Wasl-innes, o signatures. - Couture-Saint-Germain, 
6S·1stgmtttitès. - N'il.:Saint-~incent-Saint"'Martin, 79 signatures. - Bodeqhem 
Saint~Martiri, 46 · signatures. - Weesmerbeek, 78 signatures. -- JJleulebeke, 
H)() 1sigtiatures. _.._· 1'&rvueren, fH signatures. - Saint-Remy.;Geest, 56 signa 
tures.-· .. .Jandrain, 9 signntures.c--- Petit-1fos-iêre, 44-signatures. - N,!er1rysche, 
56 signatùrës. ""'-:' Curingen, 40 signatures. _._ Everbeke} 2 pétitions avec 27 si 
gn!.itUres; -- ·Glabbeèh•Suerbempde, .24·signatmes. - Lathuy, 2 pétitions avec 
38 ·si•gniiiùres. - Steenk8rquti, ~O -signatures. -- Winghes-Saint-Georges., 
2 pétitions avec ?>2 signatures, -- P-iettebais;:21. signatures. - Soint-Laurent 
Se1hpst., 28 signatures. - Penck; !:H> sig,natures. - Thielt, 27 signatures. - 
Herent, 5 pétitions avec 70 signatures. - Winxele, 2 pétitions avec 5-1 signa 
tures. - Messelbroeck~ 55 signatures. - Duysbourg, 2 pétitions avec 56 signa 
tures. - T!iyle-Bouduin, Hi signatures. - Bornival, 40 signatures. - Berqh, 
50 signatures. - Braine-le-Château, 2~ signatures. - Ways, 9 signatures. - 
Rossignol,, 2 pétitions avec :H sig#àtures Wommerson, 8 signatures. -- 
Winvilfoi'l{S·sign·atures. ~ ll.i:œensart, 2 'pétitiona avec.if signatures. -rIdder- 
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ghem, f5 signatures. - Bois-d'Hoitie, 17 signatures.v-; Üphoin, 8 signatures. 
-· Cappellen, i4 signaturesv--« fl'ieûx-Sart, 15 slgnaturès. - Zetrud•lunoy, 
50 signatures. - Muysen, 126 signatures.·-· Walhain-Saint-Paul, Ht signa 
tures. 
Total des pétitions, J 94. 
-. . des !signatures, 6,088. 

FLANDRE,ocêmENTALE. Bruges, f pétition avec 84 slgnatures. -Ypres, 1 péti 
tion avec 8 signatures.-Roulers, 1.14 signatures. - ,1owwron, 2 pétitions avec 
!68 signatures. - Tlwurout, i pétition avec 99 signatures. - Thielt, 29 signa 
tures. - · Warneton, f pétition avec -1 signature. - Meulebeke., 8 signatures. 
-·Neuve-Église, US signatures. - Bas-Worneum , 6i signatures. -.llarle 
beke, 55 signatures. - Beoeren, 5 pétitions avec 1 ·15 signatures. -1Vieuèap 
pelle, 57 signatures. - Aelbeke., ai signatures. - A-foere, 66 signatures. - 
Ruddervoorde, 1 i 2 signatures. - /J delen , t IO signatures. - Coukelaere , 
H5 signatures. - 1'1erckem, 7;:S signatures. -Westcappêlle, 90 signatures. - 

· Zevecote, 69 signatures. - Samt-Pierre-sur-la-Dique, 29 signatures. - Stal 
hille , 4f signatures. - Herseauix , 5 pétitions avec f>8 signatures. - Leke; 
50 signatures. - Boûlers., 2 pétitions avec 54 slgnatures. - Aloen., a pétitions 
avec aO signatures. - Vkulsloo, -11 signatures. - Boitshoùcke., 25 signatures. 
Càneghem, 6 signatures. - fllàmertinyhe, 85 signatures.·-· Schecre, 55 signa 
tores.-· Breedene, 5·1 signatures. - Fnacene, ~5 signatures. - Alveringhein) 
6fj signatures. - Dadizeele , 16:1 signatures. - Clercken) 116 signatures. - 
Pervyze, H3 signatures. - Dickebusch, ·62 signatures. - Oostni@kerke, 
72 signatures. - Luingne, nf signatures. - ,tloerbeke) 110 signatures. - Hees 
tert, 48 sign':uures.-Rousbrugge-Ilaringh·e, ~6 signntùres. -Ileckem, ;$8 signa 
tures. - Viotue, 86 signatures. - Cortemarcq., 70 signatures. - Lisseweghe) 
42 signatures, - Ardoye, t56 signatures. - Raed , 58 signatures. - Bams 
cappelle, 67 signatures. - lleninglte) 162 signatures. - Stavele, ?:>7 signatures. 
-Wyrighene., !45 signatures. -Beerst, 22 signatures. - Woumen, 58 signa 
tures. - Boesinqhe, 27 signatures. - Aerseele, 2 pétitions avec 13 signatures. 
- Ousstlghem, 10 signatures. -Ileule., 1a signatures. - :1larcke, i signature. 
- Kieldrecht, 61 signatures. -Leysele, 41 signatnres.v=- Bossuyt, 4 pétitions 
avec·57 signatures, - Kemmel, 18 signatures. - Ciemskerke, -22 signatures. 
- Wisseghem, 18 signatures. - Iïloriakerke, 18 signatures. - Wâcken} 
29 signatures. - ll7estroosebeke, 58 signatures. - Wytscliaete, 89 signatures. 
-Hoogstae,Je, 7 signatùrcs.-- Rumbeke, 6 signatures. -Nieuwmunster} 14 si 
gnatures.-Lapscheure, 4-2 signaturcs.-Ro/oux) !5 signatures.-8ovecappetle} 
58 signatures. - Beergt'., 17 signatures . ..._ ,'1annekensvere, 55 signatures. - 
ClyUe., 27 signatures;-i1'/arckeghem, 8 signàt:ures.-Hooglede, f -12 signatures. 
-Oostroosebeke, 99 signatures.-Breedene, ·16- signaturesv--c Zandvoorde, 
2 pétitions avec 21 signatures. - Saint-Gmois., 57 signatures. - Rumbeke, 
i4t signatures. - Lichtervelde, 2 pétitions avec 8() signatures. -- Uytkerke, 
24 signatures. •-11.ansbt!ugge, 4-2 signatures. - Nieuwenhove, 4 signatures. - 
Nioo.kerke, 9 slgnatures. - Bukene, 57 signatures - Bixsehote, •{i5 signatures. 

Total deepétitions, 108. 
- des signatures, -4,9f?. 
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FLANDRE ORIENTALE. Saint-Nicolas, 2 pétitions avec H4 signaturesv-e- Gram 
mont, 2-pétilions avec 556 signatures. - Viane, 4-i signatures. _.:.. OvêrbQ~lâere, 
2t5 signatures. -. Moerbeke, 2 pétitions avec 27 signatures. - Goefferdinghe, 
2 pétitions avec fit signatures. - Renaix, 20lS signatures. - Hoorebeke-Sainte 
Marie, 14 signatures. - Jloorebeke:..Saint-Corneille, 26 signatures.·- Cruys 
hautem, 75 signatures. - Wanneghem-Lede, 6~ signatures. -. Maldeghem, 
48 signatures. - ldderghem, t5 signatures - Hamme, -14 signatures: - 
Sinay, 297 signatures. - Zele, 4 pétition avec -193 signatures. -·.·over.meire, 
!05 signatures. -· Baerdeghem, 9 signatures. -· ~ande, 54 signatures. ·-. 
Doorde, 18 signatures. - Moorsel, 5 pétitions avec 27 signatures. - Smeer 
hebbe-/lerseghem, :14 signatures. - Groote,,berge, ·14 signatures. -· Meldert, 
t~ signatures. - Otterghem 2 pétitions avec 57 signaturesv-c- Aeltre, !. pétition 
avec 66 signatures. - Denderleeuw, 3 pétitions avec 68 signatures. ~ Eoer 
beeq, 24 signatures. - Essclw-Saint~Liévin, 19 signatures. -- Woubreclitegem, 

. ' 

~6 signatures. - Baerdeqem, 9 signatures. - Haekendaoer, 14 signatures. - 
Sarlardinge~ 24 signatures. ·_ Poesele, 53 signatures. - Meghem, 29 signatu .• 
res. -. Sulsique, 52 signatures. - Ertoelde, 8 signatures -s-Poliaere, 17 signa 
tures. - Lede, 9fS signatures. - Opdorp, 122 signatures. - Nederbrak~l.~ 
94 signatures. - Cappellen, 87 signatures. - JJ/eire, 5 pétitions avec ,268 signa 
turcs. - Grimmingen, f:S7 signatures. - Saint•A·ndelinck~ t9 signatures. --:-'. 
Laerne, fpétitions avec t7~ signatures. - Lebbeke, .88 signatures. :_ i·tvynr 
dreclü, 82 signatures. - Beleele, 70 signatures. - Caprycke; 92 signatures. - 
Hulle, 1>6 signatures. -. Zttlt, 47 signatures. - Berchem, -12 signatures ... -: 
JU oria-Leerne , 25 signatures. - lf.ytbergen, 1 f t signatures. - Arn.aiigies; 
~6 signatures.- llusseignies, 10 signatures.-Oude-'Cappelle, !7 signaturés. 
Callo«, i 7 signatures. - Feurne, 7f'.S signatures. - Estampais, 2o signatures. 
- Dleerenhack, i 9 signatures. 

Total des pétitions, 77. 
-. des signatures, 4,112, 

HAINAUT. Ath, t pétition avec {4 signatures.-. Soignies, ~H8 signatures .. -. 
Rœulx., 97 signatures. - Seneffe, 5 pétitions avec -144 signatures. -. Font~ine 
l'Euèque, 5 pétitions-avec i70 signatures. -Dlerbes-le-Château, 141 signatures. 
-s-: Beaumont, 4 pétitions avec 100 signatures. -. Cltimay, 6 signatures. - 
Seloigne, 2 pétitions avec 47 signatures. - Bourlers, 82 signatures, -· 1Uomi 
gnies, 4 pétitions avec 56 signatures. - 11Jacon., 3 pétitions avec o~ signatures. 
-Virelles) 2 pétitions avec 46 signatures, - Bance, 2 pétitions avec 74.signa 
tures. - Montbliart., IJ. pétitions avec 06 signatures. - Sivry, 2 pétitions avec 
97 signatures. -. Grandrieux, 08 signatures. -. Erpion, 69 signatures .. - 
Renlies, 20 signntures.c-e- Strée, 25 signatures. - /Jlontignyr-Sai-nt-Christophe., 
6t signatures. -. Gra.ndreng, 5 pétitions avec -f 66. signatures. -. Merbes-le-. 
Ch4teau) 22 signatures.:-:-- Courcelles, 22 signatures.v--, Gouy) 20 signatures. 
-=- Châtelet, 10i signatures- e-- bJos:nuy-Saînt-Jean, 2 pétitions avec 59 signa 
turcs. -. Dour, 2 pétitions avec 15?) signatures. -. Pâturaqes, 294 signatures. 
- Boussu, 7 signatures. - Quiévrain, 82 signatures. - Bos.sus~le~-Walcoitrt) 
f 47 signatures. - Baudour) t5 signatures. - Pommerœul, 97 signatures. - 



( 17 ) [ N• 156.] 

Quevaucamps, 2 pétitions avec 104 signatures. - Rèves, 85 signatures. - 
.Feluy, 9 signatures. - Ghislenghien, 2 pétitions avec 58 signatures. - Biè 
»ene , H si~hattires. - Lessines, 2 pétitions avec 2?:> signatures •...... Bois-de 
lessines, 2 pétitions avec 104 signatüres. -Flobecq, 2 pétitiëns avec 24r$ signa 
tures. - Frasnes, 5 pétitions avec 9~ signatures. - Pecq, 5 pélilions avec 
6 f signatures. -. Leers-Nord, ;5~ signatures. - Rouveroy, 21 signatures. - 
Neufville, aO signatures. - Sirtnuin, 6~ signatures. -· Hensies, 88 signatures. 
- Baûweltz, .65· signatures.-· Gilly, ?i7 signatures. - Ogy, 48 signatures. - 
Attres, 7 signatures. - Estinne-att-Fal, 74 signatures.- Wagnelée, 65. signa 
tures. - Solre-Saint-Géry, i4 pétitions avec -144 signatures. - Estaimpuis, 
2:'.S signatures. - Deux-Acren, 2 pétitions avec 98 signatures. - Grupont: 
26 signatures. - Baille.ul, 5~ signatures. - Froid-Chapelle) 4 pétitions avec 
i 2!> signatures. - fo.,.delinsa1·t, 81 signatures. - Henmujëres, 200 signatures. 
- Hacquegnies, 7o signatures .. - 11'/arbais, n3 signatures. - Faurœulx, 
7 4 signatures. - Ghoy) 5 pétitions avec i 57 signatures. =-Hamuide, 64 signa 
turcs, - Olloy, 90 signatures. - Ormeignies, 78 signatures. - Gibecq, 40 si 
gnatures. - Tourneppe , 70 signatures· - Beumenil , 48 signatures. - Olli 
gnies, 27 signatures. -_ !Jlaboge, 14 signatures. - Bray, 50 signatures. - 
Thibessart, -tO signatures. - Famieé, 45 signatures. - Forges, 5 pétitions 
avec .70 signatures. - Salles, 4 pétitions avec 197 signatures. - Castillon, 
2 pétitions avec 46 signatures. -- Bersillies-l'Abbaye, !'.$6 signatures. - :Uarclti-,. 
pont) 50 signatures. - Brasmenil, 20 signatures. - Evregnies, ,f. signatures. 
- Henripont, 48 signatures. - Ghoy, 5 pétitions avec i60 signatures. - Her 
quegnies) 25 signatures. - J"1orlamvelz, 37 signatures.~ Farciennes) t>6 signa 
tures. - Lompret, .26 signatures. - Ploches-lez-Gerpinnes, 6i signatures. - 
Atliis, ,fü signatures. --- ,Ladeuze,, 12;:, signatures. - Roux) 2 pétitions avec 
48 signatures. - Petit-Foir, 42 signatures. - Bois-d'Haine, f> signatures. - 
Leug-nies/5 pétitions avec 55 signatures. -Basilly, 101 signatures. -Ostiches, 
61 signatures - Cornières, 2 pétitions avec 2~ signatures. -Bailièm·e, 7 signa 
tures. - Aubel-Saint-Jean-Sart) ~4 signatures, - Grandmetz, fü> signatures. 
- Saint-Amand-Fleur1.,s) 12a signatures. - Heppeqnies, 2 pétitions avec 
67 signatures. - Peissant/ 2 pétitions avec 89 signatures. -:-Warnant; 57 signa 
turcs, -- Carnières, ü6 signatures. - nloumig'IJ.ies, o9 signatures. - Isières, 
~9 signatures.-· Sars-la-Buissière, 180 signatures. - Podecq., 5 pétitions avec 
!19 signatures. - Villers-la-Tour, 84 signatures. - Housse, 12 signatures. - 
Hornu, 9 signatures. - Bienne-lez-Iluppart, ~2 signatures. - OEudeghien, 
40 signatures. - Ollignies, 69 signatures. - Palinnes, 12 signatures. - Per 
gnies, 29 signatures - Brye, 25 signatures. - Baileux, 16 signatures. - Mes 
lin-l'.Évêque, 5 pétitions avec 49 signatures. - Sirault, 16 signatures. - Lode 
linsart, 15 signatures. - Laplaigne, 5 pétitions avec 70 signatures. -Rougy1 

j ;J signatures. - Eugies, 82 signal mes. - Bl aissin, 7 signatures. - Fouron 
Saint-'1artin, 5 signatures. - .nJont-Sainte-Alclegon'de, 21> signaturesv-s- En 
gelma11shoven1 55 signatures. -!Vaudrez, W signatures. -Manage, ¾5 signa 
tures. - Borbanson, 2 pétitions avec i9 signatures. - Harchies, 4 pétitions 
avec ü8 slgnatures. - Pergnies, 2 pétitions avec 50 signatures. - Sourret; 
i 8 signatures. - 1Juvelais, 24 signatures. - Sart~Risbart, Hi signatures. - 

t, 
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Cambron-Castear,, 5a signatures.-· Leers-et•Fosteau, 68 signatures. - Ham 
sür-Sambre, t22 signatures. - Biezes , 12 signatures. -· Ham-sur-Heur, 
]6 · signatures .. _ Fieux._Sa,·i, 16 signatures.- ilarvenyt, f8 signatures. - 
Saint-Remy, EJO signatures. ~ Tembleur, t8 sighattirès. - Chapelle..;.à-ll7at 
tines, 12 signatures. - Fubyse, 2 pétitions avec ·17a signatures.·- Rosière, 
2 pétitions avec· a5 signatures. - Jluissi_gnies, 24 signatures. - Grànd-Yoir. 
52 signatures: - 1Iellebecq, 52 signatures. - Frai-te; 2 pétitions avec 2 signa 
tures. - Quivy-le-Gra11d, 27 signr,tures.- 17illers-Pe1·win, 24 signatures. - 
Felûy, 29 signatures. - Quinne, 42 signatures. - Hloriceau-lmbrechies; 41 si 

. gnatures. - Faux, 4 signatures. - Buzet, i9 signatures. - Rognier, 14 signa 
turcs. - Buvrinnes, 56 signatures. - Estinne-au-~lont, 2t signatures. - 
Petit-Ram1x, !8 signatures. - Vaulx, 2 pétitions avec !8 signatures. - Cas 
tiau-Thieusies, i signature. -Ilaucourt, 29 signatures.-· . L'Humaide, 22 signa 
tures. - Mont-sur-!Jlarchienne, 2o signatures. 

Total des pétltions, 239. 
- des signatures, 9,654. 

LIÉGE. Liége, 2 pétitions avec 20 signatures. - Veroiers, ·17 pétitions avec· 
i, !69 signatures. - Spa, 2 pétitions avec 209 signatures. - Stavelot, 7 péti 
tions avec 228 signatures. - Seraing, 4 pétitions avec 164 signatures. - 
Glons) 2 pétitions avec l ·J 8 signatures. - Charneux) 2 pétitions avec 274 signa 
turcs. - Ferrières, 5 pétitions avec a7 signatures, - Bra, 56 signatures. - 
Warenime) 2 signatures. - Fosse, HS signatures. - Wanne, 4 signatures. - 
Stoum.ont, 40 signatures. - Fnmeonchaps, 48 signatures. - La lleid, 4!> signa 
tures. - Comblain-au-Pont, 2 pétitions avec t09 signatures. - Chevron, 

. 49 signatures. - Theux, H>6 signatures. - Jalhay, i01J signatures. - Oneux, 
~6 signatures. - Vou«, 67 signatures. - Nandrin, 29 signatures. - Ümbre«, 
25 signatures.e=Fïerser, 49 signalures.-PaîlheJ 48 signatures.- Vyle) 7·1 signa 
tures.-Abée, 15a signaLurcs~-SoillesJ iOa signatures.-llànnut, 84 signatures. 
-Marchin-Waremme, 2a signutures.-Lambermont, 18signalures.-TrognùJ 
56 signatures. - Noùlré, i6 signatures. - Filot, 56 signatures. - Marchrn, 
500 signatures. - Neerlanden, 64 signatures. - La Glcize, 5 pétitions avec 
82 signatures. - Flémalle-Hdute, 56 signatures. - Ongrée, 2~ signatures. -. 
Jemeppe, 21> signatures. - Neruiinden, 51> signatures. - Jlemback, 06 signa 
tures. - Ramelot; 56 signatures. - Grâce-Berlc1ir, 58 signatures. - Ermal, 
27 signatures. - Baelen, 2 pétitions avec f.H signatures. - Sprimont, 5 péti 
tions avec t26 signatures. - .. Ocquier, 46 signatures. - Dison, 267 signatures. 
-1'rembleur, 2 pétitions à'vec 2o signaturesc-e- Rahier: 4 pétitions avec oo signa 
tures. -· At'virs, 7!> signatures. - Avesnes, 52 signatures. - Gra·nd-Rechaiu, 
-i44 signatures. - Chaussée-Notre-Dame, aü signatures. - 01·ye, 58 signa 
tures. - Clermont, 48 signatures. - Beco ; o4 signatures. -- Petit-Rechain, 
~H,2 signatures. - Tièqe, 2a signatures. -· Grivegniée, H>O signatures. - Se1Ji 
gnez, 56 signatures. -· Merdo1'p, 2 pétitions avec 50 signatures. - Bouice. 
a pétitions avec 255 signatures. - Feneur, fH signatures. - Oubre-louxke, 
56·sign·alui•cs. - Lee,rs-Sàlnt-Gervais1 49signalures. - Terwagne, 9i signa 
turcs.' - Ereiien, 5o signatures. - Ciplet, 5i signatures. - Bosou», 42 signa- 
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turcs. - Lierneux, H.S signatures. - Leers-sur-Geer, H$ signatures. - Calwtte, 
2~ signatures. - Donceel, 58 signatures, - Creppe, oO signatures. - .. La Reid, 
2 pétitions avec 80 signaturcsv--« ... · Bois-Boür,·u, 23 slgnatures. - ... • Soiron, 2 pdi 
tions avec 98 signatures. -· Grandville, 06 signatures, - Hoyrié, 40 signatures. 
- Bombaye, 06 signatures - Ogné, 24 signatures. - Dolembreu», 2o signa 
turcs. -. Beuineourt, f 8 signatures. - llorion-liozemont, 74 signatures. - 
Cloux-Aubel, 5;5 signatures. - Exbomant, 1;5 signatures. - Yooz-Ramet, 
55 signatures. - Pepinster, 2 pétitions avec 77 signatures. - Gleixache, 
17 signatures. - Neuville, H.)sigilaturcs. - llfouland, 1 signature. - Hubel, 
84 signatures. - Cornesse, 106 signatures -Burdinne, 90 signatures. -Ben 
Ahin, -125 signatures. - Jalhay, 2 pétitions avec 27 signatures. - Carcnhed, 
! 5 signatures. - Attenhove.:, H 1 signatures. - Waleffes, 4a signatures. - 
Aineffe, 8 signatures. - Montenier, n signatures. - Saùit-ll.eniy, 48 signa 
tures. -Lise, 65 signatures.-Fi•ze-Fonlaine, 4a signatures.-Sarl-Lierneux, 
9 signatures. - Fouron-Saint-1Ja,rtin, 4o signatures. - Berloz, 94 signatures. 
-- Xhendelesse, 2 pétitions avec 75 signatures. - Froidthier, 2 pétitions avec 
H2 signatures. - Mons, (Liége) 22 signatures; - Bierset, 45 signatures. - 
Ochain, 62 signatures .. - Char1sche, 18 signatures. - Fays-Linée, 19 signa 
tures. Bosse-Boudeuse, o signatures. - Pthimister, 5 signatures. - Hoekai; 
20 signatures, - Xhoris, 46 signatures. - Celles, -f79 signatures. - Vis«, 
94 signatures. - Chaudfontaine, 7f5 signatures. - Floret-Bras, 8 signatures. 
- Dieuse-Fille, 2 signatures. - Nivelle, 58 signatures. - nJoulane, nO signa 
turcs. 

Total des pétitions, t 79. 
-. des signatures, 8,962. 

Lnmonne. Tongres, 204 signatures. - Maeseyck1 f pétition 'avec 14 signa 
_turcs. - Saint-Trend, 2 pétitions avec 271 signatures. -Pee1·, 9 pétitions avec 
90 signatures. - Bilsen , 5 pétitions avec H7 signatures. - Brée, 27 signa 
tures.- Afariembourg, 2 pétitions avec 5o signatures.-Tongerloo, 1 signature. 
- Fall et mheer, 51 signatures. - Langdorp, 2 pétitions avec 71 ·signatures. 
- lllielen, 66 signatures. - Loivm·ge, 44 signatures. - Neerhaeren, 6;5 signa- 
tures. -. 11leerwyck, 12 signatures. - Linckhout, 52 signatures. - Rathem ... 
:i t :i. signatures. - 11/ontenaeken, 50 signatures. - nlarlinne, 49 signatures. - 
Thielen ; 4 pétitions avec 197 signatures. - Boorsheim; 9a signatures. - Bo 
cholt, 64 signatures. - Baessenge, 4-97 signatures. - Helenhem , 2 pétitions 
avec 45 signatures. - Wintershoven, 56 signatures. - Beusden, 24 signatures. 
- Jesseren; f:>0 signatures. - Neeroeteren, 2 pétitions avec 88 signatures. - 
Wellen, 156 signatures. - /{outhalen, 2 pétitions avec i5i signatures. - !Uet 
lecoven, 18 signatures. -Runckelen, f t signatures.- Gruiirade, 79 signatures. 
- Aeut, 57 signatures. - f/lylir1gen, 2·1 pétitions avec 21 signatures. - Du 
ras, i 7 signatures.-. Gorssum; 29 signatures.-· Nieuuerkerken, 17 signatures. 
- Laek, 52 signatures. - Binderuelc, 27 signatures. - Lanaken, o4 si 
gnatures. - Goyer, 4-2 signatures. Opglabbe<'k, 08 signatures, - Brus 
ihem, 40 signatures. - f/éldwezelt, 4G signatures. - Uycklwven, 21 signa 
tures. -Etficom, 2o signatures. - Riempete, 24 signatures: - Gingelom, 
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46 signatures. - Corswarem, 20 signatures. - Kerniel 44 sisnatures. - 
·~. ' ~ 

Reekhiene , 8 signatures. - Genœiselderen, 54 sigortft'.ù•es. -- Ophasselt, rn si- 
gnntures. -· Di/sen, 65 signatures. -Heppen, !>Osignuturcs. -Keppel, iS si 
gnatures. - Ftameremqhe, 44 signatures.-Millen, 70 signatures. - Frasnes, 
2 pétitions avec 82signaturcs. - Heusden, 20 signatures.·- Welkenraedt, 2 pé 
titions avec 50 signatures. - Cortessem, 50 signatures. - Grandzamine, 44. 
signatures. - Nederheim, 2~ signatures. - Beverst, 26 signatures. - ·cose-ni 

. . ' 
49 signatures.- Boosmeer, 24 signaturcs.-J/oesselt, 95 siguatures.-llerderen, 
;$0 signatures. - Opgrimby, 7 signatures. - Marlenslindes , ~ signatures. _ 
/Jorloo, 2 pétitions avec 40 signatures. - Pfrange, {2 sigtlatures.-Stockfù,m, 
~,6 signatures. - Rommershoven, 55 signatures. -. Stevoort, a I signatures. - 
Heers, 90 signatures. - Buvingen, 26 signatures.j 

Total des pétitions, 120. 
- des signatures, 4,fH,7. 

Luxsunouno. 1Jlarche1 i0-1 signatures. - f\'eufèltâtèau, 5 pétitions avec 14t 
signatures. - Bouillon, 5 pétitions avec ·18 signatures. - f/irton1 5 péWJons 
avcc20~ signaturcs.-Laroche, 6 pétitions avec JOt> signatures.-Naso9ne1 2 pé 
titions avec 76 signatures.-- Erézée, 19 signatures. --:-Paliseul, a signatures. - 
Jttalle, 2 pétitions avec 41 signatures. - llallanzy, 15 signatures .. - Rendeux 
Bas, ·22 signatures. -- Piliers-sur-Se.mois, 2 pétitions avec 28 signatures. - 
Muno, 7 pétitions avec 71 signatures. - Saint-Léger, 4 pétitions avec 166 si 
gnatures. - Châtillon, 112 signatures. - Anlier, 148 signatures. - JJ'leillier, 
6 signatures. - Herbeumora; 5 pétitions avec 9~ signatures. - Bertrix, 
2 pétitions avec 509 signatures. - Fays-les-J7eneurs, 2 pétitions avec 75 si 
gnatures. - Anloy, 2 pétitions avec 76 signatures. - Opont, 2~ signatures. 
- Staimont, 5a signatures. - Fciys, 2 pétitions avec 5J signatures. - Daoer 
disse} 6 pétitions avec 82 signatures. - Villamce, 7 i signatures. - Sohier1 
52 signatures. - Chanly, 72 signatures. - Bure} 2 pétitions avec 89 'signa 
turcs. - Hauienne, 65 signatures. - Grume, ms signatures. - Bande, 5 péti 
tions avec t 55 signatures. - Hodister, 2 pétitions avec 70 signatures. - 
Humain, 2 pétitions. - Waha, 22 signatures. - Aye, ü2 signatures. -· 
Hotton, 2 pétitions avec i,f. signatures. - Say, 48 signatures. - Bomal, 
9 signatures. - Grand-Menil, 6 pétitions avec 1a5 signatures. - Beffe} 50 si 
gnatures. - 11/arcourt) 2 pétitions avec 77 signatures. - Holleiuc , 5 pétitions 
avec 106 signatures. - Rem-in-Champagne, 2 pétitions avec 7 signatures. - 
Blanu-Fontaine, 14 signatures. - Salin-Château, 82 signatures. - Limerlé; 
~7 signatures. - lf1ïb1·in, 74 signatures. - Beausaint} 26 signatures. - 
Hioes, •U, signatures. - rlrtho, 2 pétitions avec 59 signatures. -. Tillet} 2 pé 
titions avec 74 slgnaturcs. - Champlon) 4-f'.> signatures. - Sibret) 5 pétitions 
avec 94 signatures.-Leslailles) 2 pétitions avcc I? signaturcs.-Remagne) 72 si 
gnatures. - Sainte-Ucrie, H9 signatures. - Bras, 15 signatures. - Fron .•. 
ville, tH signatures. =Brneuoille, 56 signatures. -Carlsbourg1 45 signatures. 
- Chéoux, 74 signatures. - Girgaine, 4 signatures. - Couvin) 5 pétitions 
avec i08 signatures. - Ollomont, 60 signatures. - Lomprez, 45 signatures.s-. · 
lsier, 62 signatures. - llondemoiu, 08 signatures, - Bovigny, 72 signatures. 
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Journol, 44 signatures. - Lacuisine, 48 signatures. - Robef.nwntJ 49 signa-· 
turcs. - 'Fille-tlu-Bbl«, 2 pétitions avec 100 signatures. -· Batluneourt, 
!j0 signatures. - Hompré, '05 signatures. -. 1'insigny, 60 signatures. · 
Saint-Mard, .5 pétitions avec ~9 signatures. - Arville, 1-10 signatures. - 
Sivry, 5 pétitions avec -105 signatures.-iJ'/erny, 2 pétitions avec 22 signatures. 
- !Uarschan, tJO signatures. - Sp1·imont (Luxembourg), 94 signatures.v-« 
Cugnon, 62 signatures. - Clte1·hietl, j 5 signatures. - Rossart, r52 signatures.. 
- Noire-Fontaine, 5 pétitions avec 105 signatures. - Sclioekoille, 15 signa •• 
turcs. -. Hayo12s, 2 pétitions avec ~8 signatures. - Tellin, H, pétitions avec 
HS signatures. - Odeigne, 5 pétitions avec 55 signatures. - Fertaine, 2.9 si 
gnatures. - Leeheret, 2 pétitions avec 26 signatures. - Eïmeilles; 2;5 signa 
tures. - Mar-loye, 2~ signatures. - Wardai; 2 signatures. - Orsonf'aing., 
2 pétitions avec 2f> signatures. - lVillamourt, 15 signatures.-. Beehe, 58 si 
gnatures. - Haléeonreux , 51 signatures. - 1'/agenolte, .51 signatures. - 
JJlax-Ku.zal, 52 signatures. - hla;-c/w-en-F'amr:nne, 4-1 signatures. -i-Leinsek, 
58 signatures. - Tournay (Luxembourg}, 14 signatures. - Tintigny, 2 péti 
tions avec 16 signatures. - Jusseret, 2 signatures. - Siqneu», 5ü signatures. 
- Frahan, 18 signatures. - 1'ly, 23 signatures. - llcibay-la-//ieille, 2 péti 
lions avec 6~ signatures. - Wansy; 27 signatures. - JJ,[opertingen; 25 signa 
turcs. - Jupille, 15 signatures. - Masbourg, 57 signatures. - Sugny; 
2 pétitions avec 58 signatures. - Tronquoi], 15 signatures.-. Quespelt, 15 si-; 
gnatures. - Postel, f> signatures. - Slmmchamps, 14 signatures. -. Sainly, 
25 signat.urcs.-/lalle, 12 signatures. - Jussut; 2 pétitions avec 40 signatures. 
- La Géripont, 7 signatures. - !Jlontiynier, 20 signutures. - JJtartclwnt, 
J 1 signatures. -. Ourle-Beho, 17 signatures. -. Lambermont, 18 signatures. 
- Jli.artelanye, 68 signatures. - Berclieu», ü signatures. -. Porcheresse, 
5 pétitions avec 7!$ signatures. - Honville, 2 pétitions avec -25 signatures. - 
Sart, 2 pétitions avec 58 signatures. - Roy, 20 signatures. - Sierchamp«. 
4-0 signatures. - Laneuville-cm-Bois, 11 signatures. - Dlierchamps: 1·9 si.,. 
gnatures. -. Benechampayj 20 signatures. - tVaharday) ·17 signatures. - 
Mirnart, 51 signatures. - Notlwnib, 25 signatures. - Blanche-Orelle, 1D si ... 
µ;natures. - Pesche, 28 slgnatnres. - Our, -18 signatures. - Ebly, 50 signa 
tures.-. La Braperie • 5 signatures. - Vtnux-lez-Ehéne , 11 signatures. - 
Battange, 24 signatures. - illoiry, 6 signal ures. - iJ/ont, 5 pétitions avec 
,t,6 signatures. - Charnps, 21 signatures. - Smuid, H5 signatures. - Gene 

-ville, 19 signatures. -Mémt-Fontoine.._ J 9 signatures. - Burium, 8 signatures. 
- Stockem; ·2 pétitions avec 56 signatures. -- llloulin~de-Ronette, 1 signature. 
- Erelos, 2i signatures. - Strée, 2 pétitions avec üO signatures. - Hon- 
driyny, ·27 signatures. -. Denée, ;, pétitions avec 15 signatures. -. 
Géhoville, 57 signatures. - Saint-Remy, 22 signatures. - Ftuuc-lez-Bosiëre, 
14, signatures. - Pillez, H signatures. - Tuqnon, 20 signatures .. - Lutre 
mange, 2 pétitions avec Do signatures. - Vielsalm, 2 pétition avec 2ü signa 
turcs. -. 1Jlcr9ny, :1 signature. - Longvilly, 2 pétitions avec ij6 signatures. - 
Bon9nirnonl , ~1 signatures. - Benonclunnps • 9 signatures. - iJ/arbelwut., 
J 6 signatures. - fl1'eyneux, 5 péütions avec 24 signatures. -. Deoanlace ., 
.2..9 signnturcs. - Ji'roidlieu, 16 signatures. - Sorée, 1 signature. - b/aissin., 

(i 
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20 signàturcs~:..... Trelle, 24 signanires. -- Lignères, 26 signatures. -· Lava ... 
clî&-te, 50,'sigiJatûrcs- . ...J,, Rechrfoal, 5f signatures .. .....,. J/orimont, 4 pétitions 
avec 54 sfgnatttrês.-.-. Nives, 2 pétitions avecôô signàtures.-Redin, 5t signa 
tures:...;:...Bereheux, fa signatures.--.-lfarvie, 27 signatures.-Hâmpré, 2péti 
tions avec 2ô signatures. :.,_ Jeanveaux, 29 signatures. - lVilmont, 5'1 signa 
tures, - Ma~sul, 2 pétitions avec 6 signatures. - Bibange, ~ signatures. - 
Lu!Zenol, 19 signatures. - Offagne-.Gomer-y, 56 signatures. - Bleid, 2 péti 
tions aveé ~a. signatures. ---- Toutelange, 2 pétitions avec 57 signatures. - lJfoi 
sonéèlle, 6 signatures. - Sugny, 30 signatures. - Bonehamp«, 2:> signatures. 
-Chavanne·, 16 signatures. - Harsin, 1.9 signatures. - Attre, 52 signatures, 
-- Pest, i signature. - Fosse, 5 signatures. Chêne, f 4 signatures. - Pfoine- 
1Jaux et Nollevaux, 2 pétitions avec 45 signatures. - Bellecaux; o signatures. 
-- Ligniers, 6 signatures. - Harehimont, ;J signatures. -- Longleur; 7 signa 
tures . .,..;,..,._ Sterpigny, 5i signatures. - Ferlée, 9 signatures. - Doha»; 2 péti 
tions avec ~4 signatures . ..- Offagne, 18 signatures. -s-Harrenne. 54 signatures. 
-- Fisennc, 2 pétitions avec 16 signatures. - Walcourt, 1 signature. - tJ/a'J'_ 
bay,, 59 signatures. - Petit-Hœn, 8 signatures. -- Orgéo, 5 pétitions avec 
28 sigùatùrea. - Remoiville,. 5·1 signatures. - Arlonecourt; 8 pétitions avec 
55 signatures. -Fermont, 21 signatu·res.--Burzée, 7 signatures. -Gardrond, 
56 signatures.v-« Trif'o.y, H signatures. - lJlaren-ne, 57 signatures. - Robel 
mon-t-, 4! signatures. - Watrins(irt, 7 signatures. - Compogne, 57 signatures. 
-- Gerimont, 1.4 signatures. - Hampteau, oO signatures. - f/alansart, 68 si 
gnatures, - Benlier, 69 signatures. - Halma, 45 signatures. - Gênes, 21 si 
gnatures. - Laoaselle; 1.2 signatures. - Grimbeimont, ·54 signatures. - 
DMgelberg, i7 signatures. - JJ;Jormenale, 5 pétitions avec 20. signatures. - 
Ilouwart et de Ileroanne, 44 signatures. - Griborimont, 58 signatures. - 
Houmosü, 2~ signatures. - i1fusson, 2 pétitions avec 65 signatures. - Hargi 
mo.nt, 2 pétitions avec 4o signatures. - Lossacherie, i signature. - ·1Jlouszon, 
l 'signature. -Belligny, 22 signatures. -- Warnack, i9 signatures .. -/Viinlin7 
9 signatures. - Blendewx-Soint-Lcmbert, ,J4 signatures. - Gouvy, 56 signa 
tures.- Tohogne, 2 pétitons avec 99 signatures. -s-Pcssemamqe, ~5 signatures. 
- Tavigny, 82 signatures. -- Petit-Thier, 28 signatures. - Boussinü-en 
Faqne, i signature. -- Godinvalle, 7. signatures. - Berimenille ; 1 signature. 
-FraiW,ont, 27 signatures. -Mussy-la-Pille, 2 pétitions avec -107 signatures. 
-- Qri, 4 signatures: - Thimont, 16 signatures. - Granville, 25 signatures. 
-- Harinsort; J5- signatures. -Amouni11es1 44signatures. -Sa.usin, 11 signa- 
tures.v-, l7olaiville, 22 signatures.-f/illancou1't, f,1 signatures.-Coustenmont., 
7 signatures. - Jrarempage, i 6 signatures. - 1Jf orlimaiâ, 58 signatures. - 
.Nolu;tipré, 1.4 signalmes.-(;/aumont, 1.0 signaturcs.-JJ/ogimont, 90 signatures. 

Total des pétitions, 574. 
signatures, 9,o02. 

NAiitm. Namur, 1 pétition· avec 6N signatures. - Couvin~ 1 pétition, avec 
44 signaturcs.-PhilippeviUe, 5 pétitions avec 16 signaturcs.-Plonnne, 2 péti 
tions avec i05 signatures. - Fosse, 2 pétitions avec 9 signatures. -- Gembloux: 
f 70 signatürcs.-Andanne, 2 pétitions avec 103 signaturcs.-Ciney, 2 pétitions 
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avec io4 signatutcs,.-.. Beâ,\train.g, 3 slgnatures. -. [)huy, 53 signatures. -. 
Gedinne}; -2 pétitlona · avec 61 signatures. -,c,;- Corbion ..•. Loueue-Suini-Pierre, 
81 signàtu'res. - .. GriJid ,47,signâhires. - Bou·rse.igne-Neuve, 5 pétitions avec 
~o signatures .. -.. J7onêche, o pétitions avec 47 signatures.-Félenne, o2 signa 
tures.-· Horinaye, 2 pétitions avec 64 signatures. -W-inenne~ 8 sigMturcs.--, 
Ave-et-A1Jffe, 42 signûttires. - Villers-sur-Lesse, 10 signatmcs.- .. ·· Han-sur 
Lesse) 2 pétitions avec 6a sigrtaltlrcs.-Wanlin) o5 signatures.-/J'/ongauthier,. 
52 signatures .. -·· Blaimont)27· signatures.-Sart-Cutinne) 1 signaturc.-Ciis 
tine, i9. signatures. -,- Cltevrotôgne, 45 signatures.--Celle, 2o signatures. 
Sorinne, 74 signatures. - Braibont, 10 signalures.--Spontin, 40 signatures.e-. 
Sinsin) 6 pétitions avec 46 signatures. - Mohiville, 2 pétitions avec 22 signatu 
J'.CS.-. Furfooz) 41 signatures.-Verlée, 2 pétitions avec 41 signatures.-Sorcé, 
70 signatures. - Hamois, 27 signatures. - Assesses, 5 pétitions avec 10 signa 
tures.-Ohey, 2 pétitions avec 126 signatures.-Grandmanil, ~O signaturr.s. 
Ligny, 2 pétitions avec 112 signatures.-Jemeppe-sur-Sambre, 220 signatures. 
-· Falisolle, 9 signatures.-_ Bois-de-Villers, 20 signatures.-Bienne, 94 signa 
tures. -Biesne, 50 signatures.-Furnaux, 17 signatures.-L'Eglisc, 48 signa 
tures.-. Senz~illes, 2 pétitions avec 5a signaturcs.-Villers-en-Fagne, 20 signa 
tures. - lloly, 48 signatures. - Mariernbourg (Namur), 2;'.> signatures. - 
iJlatagne-la-Grande, -28 signatures. - Grandrieux, 24 signatures. - Rosée, 
50 signatures. - Cul-des~Sarts, 15 pétitions avec 25~ signatures. - Nolo!it, 
7 pétitions avec 515 signalUl'cs.-Bois-dc-Gonrieux-de-Cul-des-Sarts, -18 signa 
turcs. - Cul-des-Sarts, 14 signatures. - Porsonniers-de-Cul-des-Sarts, 
22 signatures. - Onhaye, ~6 signatures; - Yevs-Gomezée, 146 signatures. - 
Membre, 28 signatures.-Ilingion, 77 signatures.-Orme/on, 92 signatures.-· 
.,..Jnnevoye, 77 signatures. - Solre-sur-Sambre) H5 signatures. - Ilansille, 
88 signatures. - Fieroes, 1 i0 signaturcs.-Treignes, 81 signaturcs.-Lervez,, 
a6 signatures. -. Plorefl'e., 4 pétitions avec 177 signaturcs.-SuarléeJ D2 signa 
turcs.-Au~lainJ 6 pétitions avec 98 signatures.-Arbre) 85 signaturcs.-,~Jal 
poison, a4 signatures. - Focant, 87 signatures. - JFillerzies) 9 pétitions avec 
D2 signatures.-Noville-les-BoisJ ,109 signatures.-Jlcux-Letigé., D4 signatures. 
- G1~asfaix) 85 signatures. - Sautour). 50 signaturcs.-/lanzi-nne) ,114 signa 
tures.-·. Mazée, 60 signatures. - Schaltin) a2 signatures. - Soint-Germai«, 
~5 signaturcs.-Saint-Gérard} 88 signatures.-Surice J 100 signatures.i--Fes 
cluuix, 54 signatures. - fü,r,:ncharnps) 69 signatures. -Sombreffe) 2 pétitions 
avec 148 signatures. - Hanrët , 1füj signatures. -. Nisme«, 80 signatures. - 
Liernu, ü.O signatures. - Ernage) 48 signaturcs.-Buissonville., 87 signatures: 
Pélenne,o5 signatures.-Méan) 20 signatures.-J-Farisoulà, 08 signaturcs. 
Cortil-Noirmont) m; signatures. - Leuze (Namur), 8a signatures. - Soumoy., 
üO signaturcs.-Boneffe., 28 signatures.-Coi·ùnont) '14 signatures.-Foge1icé. 
f/encimont, 62 signatures. - Boussu-en-Foqne, 8 signatures. - Corenne. 
H signatures. - Aische-en-R {ail, 12 signatures. ~ Gimée, 2 signatures. - 
Sivry-G_avingue, 6 signatures. - Leiqnon, 2 pétitions avec 2~ signatures. - 
Bru/y-de-Couvin, 10 signnturcs.-Sornmière, 2 pétitions avec 55 signaturcs. 
Doische, _iO signatmcs.-Resteign.e, _2 pétitions avec 77 signal.mcs.-Saridrôme, 
51 signatures. - /J'loi1,ille, H signatures. - Fagnolle, 22 signatures. - 
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Somme-Ueuze. -18 signauïres. -- Gouidin1ü1,: 5 péHtiôtis avèé_40 signalùrês'.·· 
Purnode, 45 sighhtu1·és'. - Rosiè,~es: 2:i;étiifons avec ~4,sigriâttfrès~ -·· J(iinage, 
-1-1 signatures. - Froneille, 6 signatures. - Yillers •.. lez-Heest, 28 signatures. 
- llour, 22 slgnatures. - Dailly,·22 pétltlons' avec 44 signatures. -. Solre-- 
Saint-Ge,·yi 2 pétitions avec 26 slgnàtures. ·_. Mous~ie,<.:sur-Sambre; à7 signn-. 
turcs. - J/erlernonl, 18 signatures. -· Rienne, 2 pétitioüs avec 20 signatures. 
- /lmbly; 5 pétitions UYCC 59 signatures. - Bourdon, 18 signatures. '--,, 
1Jlalo11ne; 106 signatures. - Hérock; 8 'slguaturés. ·-· Souoeniëre, 26 s'igna~ 
turcs. - 1Jlàrchonveletle; 4~ signatures. - iWnHs--de-Godir1:ne;, 2 pétitions 
avec ~a signatures. - La Faux-Sainte-Aune, 5 pétitions avec 11 signatures. 
- Grand-Liez: 59 signatures. -- Gelbressée"/ 4-5 signatures. -· Pessoux; 
fH signatures. - lYarrnifontaine, ms signatures: - Branchon, 49 signatures, 
- Houyet: 128 signatures. - llacenne, M, signatures. - Potiqnier, 90 signa 
tures. - Emptinne, 2 pétitions avec 14,tf signatures. - Bezi1-sèigne-Neute; 
40 siguntures. - Longuei;ille: 4o siguaturës. - Failon , 42. signatures. - 
Dourbes, ~,2 signatures. - Andoy) 4,9 signatures. -. Selayn-Bonm-f'ille, 
BO signatures. - La F'orêt, t,8 signatures . ..:_>Bioul, 1.52 signaturës. ~ Orc!ii~ 
mont, 4;'.> signatures. - .Lisoyne, 71. signatures. -· Chairière, ~8 signatures. 
- Borinnes, 118 signutures. - Alle, 69 signatures. - Lesve, 101>\iigntttüres, 
-Pesche, 65 sigi1aturcs.-Achène, 6~·signàturcs:~Craiba1it, 52·signaturcs:- 

. ,Inthée) 5,J signatures - Bonsin 1 4o signatures. - Somme-Leuze> ·50 signa 
turcs. - Rc,1z1 8 signatures. - 1tlœrnirnont1 25 signatures. - Dion, 5 pétitions 
avec ~I signatures. - lila/f<t,. 5 pétitions avec 2n signatures; -Strée) 2 pétitlons 
avec 50 signatures. - ~Va-nlân; 10 signatures - Baloure-Saint-Bîortin ; 
;$(i signatures. - Conneux: 50 slgnatures. ~ iJfaillière, 22 signatures. -Sart~ 
<:11st.:n11.e: -1-4 signatures. - Finnevaux, 50 signatures. - Wiesi1ie, 51 signa 
tures. -Petile-Clwpelle1 5 pétitions avec 57 signaLures;-F/orifou:tè, f o signa 
turcs - Ftnup inne, 10 signatures. - Moiseitx, 5 pétitions avec 6~ signatures. 
- Ilastère par de là. 8 signatures - f'illers-le-Jarnboni 50 signatures. - 
Foroil!«. 24 signatures =-Boronoille, 9 signatures -Froidfontaine, 50 signa 
turcs. -- Lanclenne-sur-1lf~use, 149 signatures.-· Perwez (Namur), 50 signa 
turcs. -· Tliu.y-le-Baud1tin 1 50 signatures - Gendron, 2~ signatures. ___, 
Fàrciennes,2 pétitions avec 7 signatures. -Nettine, 22signa!.ures -Petigny1 

t2 signatures. - Herhet, 56 signatures. - Sart-Bustachc; 52 signatures. - 
Jlonvil!e1 H, signatures.c-> Deulier, 14 signatures - Houdremont. 6 ·signa.., 
turcs. - Laneffe~ .f signature. - Saint.:.nJartin, 27 signatures. - Florée 1 

32 signatures. - Mazy, i 7 signatures. - .. Roux, i5 signatures. -;-- Flocaiü, 
H signatures. -lfettine, 22 signatures. - Biemoart, 62 signatures -f'edrin1 

·1 ':U, signatures. - Punrillas, 4:'.i signatures. -Eniune, 42 signatures.-- /lnhée, 
:,H signatures. - J1Jcsnil~ 42 signatures. - Genef]«, 3 pétitions avec ,101 signa 
turcs. - Durmal, ;j4 signatures. - Belle-Fentaine, 65 signatures. -- Mellet~ 
:220 signatures. - Rliismes, 115 signatures -. Daerce et Auffe, 6 signatures. 
-Miecret, 6 pétitions avec 100 signatures. - Dcussour, 24 signatures. -Mitl.. 
.wmniaux,21signaLnres.-Evoü:159signatures.-Florioy1 '2:jsignatures.-Lan 
dmni,e, 15 signatures -Graux14pélitionsnvcc46 signat.ures.-Hèure,5D signa 
turcs. - Haillot; .1. pétitions avec 8r, signatures ....,_ JJiévène, 5 pétitions avec 1G 
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signatnres.-Sart-en-Jlagne; 40signatures.-illousève, 2'.l signatul'cs.-· A11;de 
nelles, -19signaturcs.- /Iaulewastia, 57 signatures.-Fforville, ·l8 signatures. 
-Bntlyde Coadin, 1~signaturcs.-Yivenne, 142 signatures. -Fronchimont, 
5pélilionsavcc58signaturcs. -Gué des Bonnaur, 2pétitiohs avec52signaturcs. 
-Oignies, 2:/ signatures.- ·w eillin, 5f signatures.-· Fero()z-Çeuzet, 25 signa 
turcs. - Corroy-le-Château, 12 signatures. - Thynes, 26 signatures. - Po 
decée, 27 signatures. - Trembleur, 51 signatures. -1/esteigne, t6 signatures. 
- Haze, i5 signatures. -- Rosière, 25 signatures. - /Uonin, 28 signatures. - 
Barvaux-Condroz, 6 signatures. - Chapois-Lesynon, t 6 signatures. - Olloy, 
5 pétitions avec 7~ signatures. - Tillier, 5t signatures - Jfoustier, 19 signa 
tures. - Frongrinner, 50 signatures. - // «rei, 17 signatures. - Templouoe, 
24 signatures.-Grupet, 54 signatures.-Dréhonce, 78 signatures.-Fairoul, 
1~ signatures. - Fraire, 20 signatures. - Bruly-cle-Pesches, 15 signatures. 
- Skeuvre, iO signatures. - J/aid, 5~ signatures. 

Total des pétitions, 564. 
- des signatures, 15i376. 

Récapitulation générnlc des 11éliliom 71arvcmtes à hi Chambre, jttsqu'att 10 mars t Sti8. 

ANVERS •••••••• 66 pétitions avec 5,064 signatures. 
BRADANT .•••••• 194 - 6~058 
FLANDRE OCClDBNTAU. 108 - 4,9{7 
FLANDRE ORIENTAI.IL 77 - 4,1 i 2 
HAINAUT .•.•••• 259 - 9,654 
LIÉGE •.•••••• 179 - 8,962 
Lll\lDOUIIG . . .120 - 4,fü,7 
Luxsnaounc .. 574 ·- ·9,002 
NMrnn .... 564 - {5,576 ·, 

Totaux 11721 pétitions avec 64,i62 signatures. 

Tel est le résumé du pétitionnernent jusqu'au tO mars i81J8. 
Les pétitions assez nombreuses qui sont parvenues à la Chambre depuis cette 

époque pourront faire l'objet d'un appendice à ce rapport. 
Aux chiffres que nous venons de présenter, il faut ajouter deux pétitions en 

faveur du statu quo, et trente-trois pétitions sans indication de communes ou 
dont l'origine est douteuse. Quelques pétitionnaires se sont contentés d'écrire les 
noms des hameaux on des cantons qu'ils habitent. Bien que le caractère sérieux 
de ces documents ne semble pas contestable, on n'a pu les comprendre dans le 
travail qui précède. D'autres pétitions n'offrent pas d'autre marque d'origine que 
Je timbre postal appliqué sur les enveloppes. Or, plusieurs de ces enveloppes 
ayant été égarées, force est de n'en faire mention que pour mémoire. 

Votre commission, Messieurs, ne doute pas que le Gouvernement ne s'explique 
sur ses intentions au sujet de la réforme des lois sur la milice. Elle juge à peine néces 
saire de J'y engager. Comme il paraît convenable fl utile que les pétitions puissent 
être examinées, consultées et vérifiées par MM. les membres de la Chambre, votre 
commission a l'honneur de vous proposer, à l'unanimité, d'en ordonner le dépôt 

7 
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au bureau des renseignements, et, ensuite, sur le bureau de la Chambre pendant 
la discussion du présent rapport. 

le Rappo,.teut·; 

COOMANS. 

Le ·Président,,. 

V ANDER DONCKT. 


